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PRESENTATION  DE  LA PREFECTURE 
 

S’étalant sur une superficie1 de 1786Km2, la Préfecture de Meknès est une subdivision à majorité 

urbaine (82,3% de la population réside en milieu urbain contre 17,7% en milieu rural).           

Depuis 2003, elle englobe les anciennes préfectures de Meknès-El Menzeh et d'Al Ismaïlia.                

Le chef-lieu de la Préfecture n’est autre que la ville de Meknès.  

Selon le dernier découpage administratif de 2015, la Préfecture de Meknès fait partie de la région 

Fès-Meknès aux cotés de la Préfecture de Fès et des provinces d’Ifrane, d’Elhajeb, Sefrou, Moulay 

Yacoub, Boulemane, Taounate et Taza.    

Ses limites administratives se présentent ainsi : 

 La Province de Sidi kacem  au Nord ; 

 La Province de Moulay Yacoub  au Nord Est ; 

 La Province d’Elhajeb  au Sud ainsi qu’au Sud Est ; 

 La Province de Khémisset  à l’Ouest ; 

 La Province de Sidi Slimane au Nord  Ouest. 

La Préfecture de Meknès occupe une position géographique stratégique car d’une part, elle se situe 

entre  deux ensembles de montagnes : le Pré Rif et le Moyen Atlas Occidental et d’autres part, 

grâce au  positionnement  de la ville de Meknès, au croisement  de grandes artères de 

communication entre les différentes villes du Royaume du Maroc (routes nationales et 

provinciales, tronçons d’autoroute et le chemin de fer reliant Marrakech à Oujda qui traverse la 

ville de Meknès). 

 

Sur le plan organisation administrative, le territoire préfectoral est divisé en 21 communes dont 15 

communes rurales. 

 

Sur le plan démographique, la population légale préfectorale a atteint 835 695 habitants en 2014 

contre 715 2852 en 2004. Ainsi, elle a enregistré un taux d’accroissement annuel moyen de 1,6% 

pour la période 2004-2014.Ce taux est supérieur à ceux enregistrés aux niveaux régional (0,9%) et 

national (1,3%). 

Quant à la structure par âge de la population préfectorale, elle se distingue d’une part  par sa 

jeunesse, du fait qu’environ 58,2% de ses habitants sont âgés de moins de 35 ans, et d’autre part 

par la population âgée de 15-59 ans qui représente 64% de la population préfectorale ce qui lui 

donne un potentiel important en mains d’œuvre. 

En matière d’emploi, selon l'enquête nationale sur l'emploi, le taux d’activité de la population 

préfectorale  a atteint 45,0% en 2014 en accroissement de 2,2 points par rapport à l’année 2013. Il 

est à noter que le taux d’activité préfectoral est  inférieur à celui enregistré au niveau national 

(48,0%). 

                                                
1 Source : site officiel du Ministère de l’Intérieur. 
2 Il s’agit de la population légale de la préfecture de Meknès en 2004 adaptée au découpage administratif de 2009. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Pr%C3%A9fecture_de_Mekn%C3%A8s
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pr%C3%A9fecture_de_Mekn%C3%A8s-El_Menzeh
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pr%C3%A9fecture_d%27Al_Isma%C3%AFlia
https://fr.wikipedia.org/wiki/Marrakech
https://fr.wikipedia.org/wiki/Oujda
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mekn%C3%A8s
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Pour ce qui est du domaine agricole, la Préfecture de Meknès dispose d’un fort potentiel agricole, 

étant donné qu’elle comprend trois types de zones qui offrent de multiples opportunités pour 

l’activité agricole à savoir : 

 La zone de montagnes comprenant le Pré Rif ;  

  La zone des plateaux comprenant le Plateau Central de Meknès-Sais ; 

  La zone de plaine avec la région d’Ain Jemaâ, partie centrale du sillon Sud-Rifain, 

et la plaine de Mejjat. 

La superficie cultivée à l’échelle de la préfecture durant la campagne agricole   2012-2013 a été de 

142 500Ha. Selon les cultures, la superficie céréalière utilisée a avoisiné 76 500 Ha, Les 

superficies réservées aux maraîchages et fourrages se sont chiffrées respectivement à près de 

6 300 Ha et 6 100 Ha, Les plantations fruitières occupent une superficie de 33 900 ha, Quant aux 

légumineuses et les cultures oléagineuses et industrielles, elles couvrent respectivement 17 200 Ha 

et 2 500 Ha. Pour ce qui est de l’effectif du cheptel, il a atteint 165 600 têtes, en 2013. 

 En matière d'industrie, la Préfecture de Meknès dispose de quatre zones industrielles situées à Sidi 

Bouzekri, El Bassatine, Mejjat et la zone de l'Agropolis qui est la plus grande zone industrielle et 

la mieux  équipée.  L’activité industrielle a concerné 182 établissements en 2012. Elle a généré 

une production de presque 13 milliards de dirhams, un investissement de 607 millions de dirhams 

et une valeur ajoutée avoisinant les 3 milliards de dirhams. 

Dans le domaine touristique, la Préfecture de Meknès offre divers produits originaux, un 

patrimoine historique de renommée universelle et une structure d’accueil qui a connu ces dernières 

années une croissance rapide. La préfecture est dotée de 20 hôtels classés d'une capacité totale  

2 752 lits et de 4 résidences touristiques dont la capacité s’élève à 200 lits. 

Au niveau de  la ville de Meknès, l’artisanat demeure parmi les principaux secteurs créateurs 

d’emploi dans la mesure où celui-ci emploi 24 541 personnes. Il est tourné presque dans sa               

quasi-totalité vers le marché national.  

 

Pour ce qui est de l’enseignement et de la formation, la Préfecture de Meknès abrite 161 écoles 

primaires, 114 écoles-satellites, 47 collèges et 30 lycées. Durant  l’année scolaire 2013-2014, 

l’enseignement préscolaire comptait 22 473 élèves dont 64,1% relèvent du préscolaire traditionnel, 

quant aux cycles préscolaire, primaire, secondaire collégial et secondaire qualifiant  Les effectifs 

scolarisés sont respectivement 69 555, 39 022 et 25 072 élèves. Concernant l’enseignement 

supérieur, hormis l’Académie Royale Militaire, et l’Ecole Nationale d’Agriculture, Les différents 

établissements de l’Université Moulay Ismail au niveau de la Préfecture de Meknès ont accueilli 

au cours de l’année 2011-2012, un effectif de 35 923 étudiants, dont 45,7% d’étudiantes. Quant au 

Centre  Régional des Métiers de l’Education et de la Formation (ex CPR) de Meknès, il a accueilli 

au cours de l’année scolaire 2013-2014, un effectif total de 200 stagiaires au cycle secondaire 

collégial, 202 stagiaires  au cycle secondaire qualifiant et 233 stagiaires au cycle des instituteurs. 

Pour ce qui est des centres de formation professionnelle, ces derniers ont accueilli 8374 élèves 

toutes spécialités confondues et ce  pendant l’année 2013-2014.     

 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Zones_industrielles
https://fr.wikipedia.org/wiki/Zone_industrielle
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En matière de santé, au titre de l’année 2013, l’infrastructure sanitaire publique hospitalière se 

compose de 2  hôpitaux généraux et 2  hôpitaux spécialisés, 48 Centres de Santé (dont 33 Centres 

de Santé Urbains (C.S.U)  et 15 Centres de Santé Ruraux (C.S.R)) et enfin 16 dispensaires ruraux. 

Il est à noter que la capacité litière qu’offrent les hôpitaux spécialisés et généraux de la Préfecture 

de  Meknès en 2013, a atteint 1 342 lits, soit 31,6% du total régional et 4,8% du total national.   
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A.MILIEU NATUREL 
 

Le milieu naturel de la Préfecture de Meknès est présenté suivant certains éléments du relief et du 

climat. 

1. Relief  

La Préfecture de Meknès jouit d'une situation géographique remarquable du fait qu’elle occupe 

une zone de contact entre deux ensembles montagneux, le Pré Rif et le Moyen Atlas Occidental 

d’une part, et d’autre part car le chef lieu préfectoral, qui est la ville de Meknès , constitue une 

véritable plaque tournante de la Préfecture vu son emplacement au croisement d’une multitude de 

grandes artères de communication. De ce fait, l’accessibilité et la desserte préfectorale sont 

assurées par la route, l’autoroute et la voie ferrée. 

 

La Préfecture de Meknès se caractérise par deux grands ensembles géographiques à savoir : le 

plateau du Saïss et les collines pré-rifaines de Zerhoun. Ces ensembles géographiques sont 

constitués principalement : 

 De zones agricoles favorables à des cultures diversifiées, telles que les plaines du 

Saïss à Meknès, qui constituent un ensemble favorable à l'agriculture céréalière, 

arboricole et maraîchère ; 

 Du massif du Zerhoun, qui constitue un ensemble favorable à l’oléiculture. 

2. Climat   

La Préfecture de Meknès se caractérise par un climat semi continental de type méditerranéen, dont 

les hivers sont frais et pluvieux et les étés chauds et secs. 

 

 

 

 

 

http://omari.ahmed.free.fr/MEKNES%20-%20HISTOIRE.htm
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La Préfecture de Meknès , se compose de 6 communes urbaines et 15 rurales représentant 

respectivement 18,2% et 9,3% du total de même type de commune au niveau de la région                 

Fès - Meknès. Les cercles quant à eux au nombre de trois, représente 11,5% du total des cercles au 

niveau régional. 

 

 

Tableau 1 : Organisation administrative 

Désignation Cercles 
Communes 

Urbaines Rurales Total 

 Meknès 3 6 15 21 

 Région 26 33 161 194 

 Meknès/ Région(%) 11,5 18,2 9,3 10,8 

 Nation 193 221 1282 1503 

Source : Annuaire Statistique du Maroc 2014, Annuaire Statistique Régional Fès-Meknès 2015 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

B.ORGANISATION ADMINISTRATIVE 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Pr%C3%A9fecture_de_Mekn%C3%A8s
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A. ASPECTS DEMOGRAPHIQUES 

 
 

L’analyse de l’aspect démographique de la population et des caractéristiques socio-économiques 

constitue un cadre adéquat pour l’établissement des perspectives sectorielles et spatiales à moyen 

et long termes. 

1. Evolution de la population 

La population légale de la Préfecture de Meknès a atteint 835 695 habitants en 2014 contre                  

715 284 en 2004. Ainsi, elle a enregistré un taux d’accroissement annuel moyen de 1,6% pour la 

période 2004-2014. La population légale préfectorale représente 19,7% du total de la population 

légale régionale en 2014. 

Au niveau préfectoral, le taux d’accroissement démographique est légèrement supérieur à ceux 

constatés aux niveaux régional (0,9%) et national (1,3%) et ce pour la période  (2004-2014). 

Tableau 2 : Evolution de la population3  légale préfectorale  

Désignation 
R.G.P.H T.A.A.M 

2004/2014 2004 2014 

Meknès4 715 285 835 695 1,6 

Région 3 873 214 4 236 892 0,9 

Nation 29 891 708 33 848 242 1,3 

Meknès/ Région(%) 18,5 19,7 - 

Meknès/ Nation(%) 2,4 2,5 - 
Source : RGPH : 2004 et 2014. 

 

 

 

2. Poids démographique 

Selon le Recensement Général de la Population et de l’Habitat 2014, l’effectif de la population 

légale de la Préfecture de Meknès est de l’ordre de  835 695 soit 19,7% de la population de la 

région Fès-Meknès et 2,5% de la population totale du Royaume du Maroc.  

Tableau 3: Population légale selon le milieu 

Désignation Urbain Rural Ensemble 

Meknès  687 575 148 120 835 695 

Région  2 564 220 1 672 672 4 236 892 

Nation  20 432 439 13 415 803 33 848 242 

Meknès/ Région(%) 26,8 8,9 19,7 

Meknès/ Nation(%) 3,4 1,1 2,5 
Source : RGPH 2014  

 

                                                
3 Il s’agit de la population légale. 
4 Il s’agit de la population légale de la préfecture de Meknès en 2004 adaptée au découpage administratif de 2009. 
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Par milieu de résidence, la population urbaine préfectorale représente respectivement 26,8% et 

3,4% aux niveaux régional et national. La population rurale, quant à elle, ne représente que 8,9% 

de la population rurale régionale et 1,1% de celle nationale. 

3. Population par milieu de résidence 

Selon le recensement général de la population et de l’habitat 2014, la part de la population urbaine 

de la préfecture de Meknès (82,3%) dépasse largement celle rurale (17,7%). La même tendance est 

observée aux niveaux régional et national avec respectivement (60,5% contre  39,5%) et (60,4% 

contre et 39,6%). 

La proportion de la population urbaine préfectorale est nettement supérieure à celle observée aussi 

bien au niveau régional que national. 

Tableau 4: Structure de la population légale (en %) selon   le milieu de résidence 

Désignation Urbain Rural Ensemble 

Meknès 82,3 17,7 100 

Région  60,5 39,5 100 

Nation  60,4 39,6 100 
Source : RGPH 2014  

 

4. Densité de la population  

La densité de la population d’un territoire donné est le rapport entre sa population et sa superficie 

exprimée en kilomètre carré.  

 Tableau 5: Densité de la population (hab/km2)  

Désignation 
Superficie 

en Km² 

2014 

Population Densité 

(hab/km²) Meknès 1 786 835 695 467 ,9 

Région 40 075 4 236 892 105,7 

Nation 710 850 33 848 242 47,6 
Source : RGPH 2014, Ministère de l’Intérieur.  

 

Avec ses 835 695 personnes, la Préfecture de Meknès qui ne couvre que 0,25% de la superficie du 

Royaume abrite 2,5% du total de la population nationale ,et ce, selon le R.G.P.H 2014. Ce qui se 

traduit par le très haut niveau de la densité préfectorale qui est de l’ordre de 467,9 habitants au 

Km² contre 47,6 habitants au Km² au niveau national. En ce qui concerne la densité de la région 

Fès-Meknès, elle est de 105,7 habitants au Km². 
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5. Urbanisation 

L’accroissement démographique de la population urbaine est attribué en plus du solde naturel 

(naissances-décès), à l’extension des périmètres urbains des grandes villes, à l’émergence de 

nouveaux centres urbains et aussi à la migration des ruraux vers les villes. 

Tableau 6: Taux d’urbanisation(%)  

Désignation 2004 2014 

Meknes 80,3 82,3 

Région 56,0 60,5 

Nation 55,1 60,4 

Source : RGPH  2004 et 2014. 

 

Les données du tableau ci-dessus révèlent que le taux d’urbanisation en 2014 au niveau de la 

préfecture de Meknès est supérieur à celui enregistré aux niveaux régional et national (82,3% 

contre respectivement 60,5% et 60,4%). 

L’étude de l’évolution de ce taux durant la période intercensitaire fait ressortir que le rythme 

d’urbanisation au niveau de cette Préfecture est inférieur à celui constaté aux niveaux régional et 

national, soit 2 points contre 4,5 et 5,3 points respectivement. 

 

 

6. Caractéristiques démographiques de la population 

Les caractéristiques démographiques sont appréhendées à travers la répartition de la population 

par sexe, sa structure par groupe d’âges, l’état matrimonial, et le taux de fécondité.... 

6.1. Répartition de la population par milieu et par sexe 

La population de la Préfecture de Meknès est composée de 49,3% d’hommes et de 50,7% de 

femmes contre respectivement 49,5% et 50,5% pour la région Fès-Meknès. Presque les mêmes 

proportions sont enregistrées au niveau national (49,8% et 50,2%).  

Par milieu de résidence, le pourcentage des personnes de sexe masculin est de 48,9% en milieu 

urbain et de 51,1% en milieu rural au niveau préfectoral contre respectivement (49,1% et 50,2%) 

au niveau régional et (49,5% et 50,4%) au niveau national.  

Tableau 7: Répartition de la population par sexe et par milieu de résidence 

Désignation 
Urbain Rural Ensemble 

Total % Fem Total % Fem Total % Fem 

Meknès 684 484 51,1 142 995 48,9 827 479 50,7 

Région  2 549 791 50,9 1 667 166 49,8 4 216 957 50,5 

Meknès/ Région (%) 26,8 - 8,6 - 19,6 - 

  Nation  20 284 436 50,5 13 325 648 49,6 33 610 084 50,2 

Source : RGPH 2014 

Il est à préciser que si la population de la préfecture de Meknès représente 19,6% de la population 

totale de la région Fès-Meknès. Par milieu, la population urbaine préfectorale représente 26,8% de 



19 

 

la population urbaine régionale tandis que celle résidant en milieu rural préfectoral est de l’ordre 

de 8,6% de la population rurale régionale.  

6.2. Structure de la population par groupe d’âge et par sexe  

L’analyse de la structure par groupe d’âges quinquennaux de la population de la Préfecture de 

Meknès, en 2014, fait ressortir que: 

 Les personnes âgées de moins de 10 ans représentent 17,3% de la population 

préfectorale ; 

 La tranche d’âge de 10 à 24 ans représente 25,4% de la population totale de la 

Préfecture de Meknès ; 

 50,6% de la population totale préfectorale ont moins de 30 ans ; 

 La population du 3ème âge (60 ans et plus) représente 10,3% de la population de la 

Préfecture de Meknès. 

Tableau 8 : Répartition (en %) de la population par groupe d’âge 

Groupes d'âges 
Effectifs Fréquences (%) 

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

Groupes quinquennaux d’âge 

00 - 04 ans 39 092 37 389 76 481 4,7 4,5 9,2 

05 - 09 ans 34 502 32 822 67 324 4,2 4,0 8,1 

10 - 14 ans 35 596 33 890 69 486 4,3 4,1 8,4 

15 - 19 ans 34 460 34 373 68 833 4,2 4,2 8,3 

20 - 24 ans 35 372 36 987 72 359 4,3 4,5 8,7 

25 - 29 ans 31 312 33 864 65 176 3,8 4,1 7,9 

30 - 34 ans 29 931 32 602 62 533 3,6 3,9 7,6 

35 - 39 ans 27 609 31 906 59 515 3,3 3,9 7,2 

40 - 44 ans 27 735 30 298 58 033 3,4 3,7 7,0 

45 - 49 ans 24 805 27 176 51 981 3,0 3,3 6,3 

50 - 54 ans 26 186 26 270 52 456 3,2 3,2 6,3 

55 - 59 ans 20 050 18 548 38 598 2,4 2,2 4,7 

60 - 64 ans 15 865 15 196 31 061 1,9 1,8 3,8 

65 - 69 ans 8 127 8 426 16 553 1,0 1,0 2,0 

70 - 74 ans 7 242 8 387 15 629 0,9 1,0 1,9 

75 ans et + 10 119 11 341 21 460 1,2 1,4 2,6 

Non déclaré 1 0 1 0,0 0,0 0,0 

Total 408 004 419 475 827 479 49,3 50,7 100 

Source: RGPH 2014. 
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Pour mieux illustrer cette répartition, il convient de prospecter l’allure de la pyramide des âges obtenue à 

cet égard. 

Pyramides des âges de la population de la préfecture de Meknès 

 
Une comparaison succincte des deux pyramides des âges entre 2004 et 2014 révèle un élargissement au 

niveau de la base de la pyramide ainsi qu’au niveau de son sommet. 

La lecture de la pyramide des âges de 2014, fait ressortir les constatations suivantes : 

 Un rétrécissement de la population en passant du groupe (0-4ans) au groupe (5-9ans) ; 

 Un élargissement relatif au niveau des âges variant entre 10 et 24 ans ; 

 Un rétrécissement continu au niveau des âges variant de 25 à 69 ans. 

 

6.3. Structure de la population par groupes fonctionnels d’âge 

6.3.1. Structure par sexe 

La lecture des données du tableau ci-après sur la répartition de la population par groupes 

fonctionnels d’âge montre que : 

 La proportion des femmes est inférieure à celle des hommes aussi bien au niveau de la 

Préfecture de Meknès qu’aux niveaux régional et national pour les groupes d’âge moins de 

6 ans et 6-14 ans, le constat contraire est observé pour les autres groupes d’âge;  

 La population infantile âgée de moins de 15 ans représente  25,8% au niveau préfectoral 

contre  respectivement 28,1% et 28,2% aux niveaux  régional et  national ; 

 La classe d’âge 15-59 ans, représente  64,0% de la population préfectorale, ce qui lui 

donne un potentiel important en mains d’œuvre,  contre respectivement  62,2%  et 62,4% 

aux niveaux  régional et national ; 
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 La population du 3ème âge (60 ans et plus) représente 10,3% des personnes au niveau de la 

Préfecture de Meknès  contre respectivement 9,7% et 9,4% aux niveaux  régional et 

national. 

 

Tableau 9: Répartition (%) de la population par groupes fonctionnels d’âge et sexe 

Source : RGPH 2014 

 

6.3.2. Structure par milieu 

L'analyse de la structure de la population de la Préfecture de Meknès par milieu de résidence, fait 

ressortir que : 

 Pour les tranches d’âge (moins de 6 ans) et (6 à 14 ans) la proportion de cette 

population en milieu urbain est inférieure à celle rurale, la même tendance est 

observée aux niveaux régional et  national. 

 La proportion de la population en âge d’activité (15 à 59 ans) au niveau de la 

préfecture de Meknès (64,0%) est supérieure à celle observée aux niveaux régional 

(62,2%) et national (62,4%). Par milieu de résidence, La proportion de la 

population préfectorale en âge d’activité (15 à 59 ans) en milieu urbain est 

supérieure à celle rurale, La même tendance est observée aux niveaux régional et 

national. 

 La proportion de la population préfectorale âgée de 60 ans et plus (10,2%) est 

supérieure à celle observée aux niveaux régional (9,7%) et  national (9,4%). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Désignation Sexe Moins de 6 ans De 6 à 14 ans De 15 à 59 ans 60 ans et plus 

Meknès 

Masculin 11,4 15,4 63,1 10,1 

Féminin 10,6 14,2 64,8 10,3 

Total 11,0 14,8 64,0 10,2 

Région 

Masculin 12,0 16,9 61,4 9,7 

Féminin 11,3 15,9 63,1 9,7 

Total 11,7 16,4 62,2 9,7 

Nation 

Masculin 12,4 16,5 61,8 9,3 

Féminin 11,8 15,7 63,0 9,5 

Total 12,1 16,1 62,4 9,4 
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Tableau 10 : Répartition (%) de la population par groupes fonctionnels d’âge 

et milieu de résidence 

Source : RGPH 2014 

 

7. Etat matrimonial  

L’état matrimonial est défini comme étant la situation de toute personne âgée de 15 ans et plus vis-

à-vis du mariage. Quatre modalités sont étudiées par le recensement à savoir : célibataire, marié, 

veuf et divorcé. 

7.1. Situation de l’état matrimonial 

D’après les résultats des deux derniers recensements de 2004 et 2014 concernant la situation de 

l’état matrimonial, il s’en sort les conclusions suivantes : 

 Une prédominance du statut des mariés qui est de l’ordre de 57,2% en 2014 contre 51,7% 

en 2004, soit une augmentation de 5,5 points durant la période intercensitaire .Ce statut 

est beaucoup plus répandu chez les hommes que les femmes avec respectivement 57,5% 

et 56,8% et ce en 2014.   

 Quant à la proportion des célibataires, elle a baissé durant la même période de 5,6 points 

passant de 40,0% en 2004 à 34,4% en 2014. Par milieu de résidence, le statut du célibat 

est relativement supérieur en milieu urbain avec 34,9% contre 32,1% en milieu rural; 

 Concernant le veuvage, il a connu une baisse de 0,2 point durant la période intercensitaire 

2004-2014 .Au niveau de la préfecture de Meknès, les femmes sont plus touchées avec un 

taux de 10,5% contre 1,0% pour les hommes et ce en 2014 ; 

 Les cas de divorce ont connu une légère augmentation entre 2004 et 2014 en passant de 

2,2% à 2,6%. Ce phénomène touche beaucoup plus le milieu urbain et particulièrement  

le sexe féminin et ce en 2014. 

 

 

 

 

 

Désignation Milieu Moins de 6 ans De 6 à  14 ans De 15 à 59 ans 60 ans et plus 

Meknès 

Urbain 10,5 14,5 64,7 10,3 

Rural 13,1 16,4 60,6 9,9 

Total 11,0 14,8 64,0 10,2 

Région 

Urbain 10,9 15,4 64,2 9,5 

Rural 12,8 17,9 59,3 10,0 

Total 11,7 16,4 62,2 9,7 

Nation 

Urbain 11,2 14,9 64,6 9,3 

Rural 13,4 17,9 59,0 9,7 

Total 12,1 16,1 62,4 9.4 
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Tableau 11: Répartition (%) de la population de la préfecture de Meknès âgée de 15 ans et 

plus selon le sexe, le milieu de résidence et l’état matrimonial  

Désignation 

Célibataires Mariés Divorcés Veufs 

RGPH 2004 

Ensemble des deux milieux de résidence 

Masculin 46,1 52,0 0,8 1,0 

Féminin 34,3 51,3 3,5 10,9 

Ensemble 40,0 51,7 2,2 6,1 

                                RGPH 2014 

                               Ensemble des deux milieux de résidence 

Masculin 40,3 57,5 1,1 1,0 

Féminin 28,8 56,8 3,9 10,5 

Ensemble 34,4 57,2 2,6 5,9 

                             Milieu Urbain 

Masculin 40,6 57,2 1,2 1,0 

Féminin 29,5 55,8 4,2 10,5 

Ensemble 34,9 56,5 2,8 5,9 

                            Milieu Rural 

Masculin 39,1 59,0 0,8 1,1 

Féminin 24,7 62,6 2,4 10,3 

Ensemble 32,1 60,8 1,6 5,6 
     Source : RGPH 2004 et 2014 

 

 

 

 

 

7.2. Age moyen au premier mariage5  

L’âge moyen au premier mariage dans la préfecture de Meknès a connu une diminution durant la 

période intercensitaire (2004-2014) et ce, pour les deux sexes, ainsi il est passé de 32,5 ans à 32,2 

ans pour les hommes et de 27,2 ans à 26,1 ans pour les femmes. Les résultats relatifs à cet 

indicateur sont présentés dans le tableau suivant : 

                                                
5 L'âge moyen au premier mariage est l’âge moyen d'entrée en première union légitime.  
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Tableau 12: Age moyen au premier mariage de la population âgée de 15 ans 

et plus par sexe et par milieu de résidence 

Désignation 

Urbain Rural Ensemble 

Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin 

RGPH 2004 

Meknès 32,7 27,5 31,0 26,1 32,5 27,2 

 

 
Région 32,5 27,8 30,0 26,8 31,5 27,4 

Nation 32,2 27,1 29,5 25,5 31,2 26,3 

  RGPH 2014 

Meknès 32,5 26,6 31,1 23,9 32,2 26,1 

Région 32,1 26,6 30,4 25,7 31,4 26,2 

Nation 32,1 26,4 30,1 24,8 31,3 25,7 

Source : RGPH 2004 et 2014 

 

Il est à souligner l’écart constaté entre les hommes et les femmes en matière de comportement vis-

à-vis du mariage: les hommes entrent souvent en première union au moins  5 ans plus tard que les 

femmes. Cet écart s’élèverait à 5,9 ans en milieu urbain en 2014 contre 5,2 ans en 2004 et ce au 

niveau préfectoral. La même tendance est presque constatée aux niveaux régional et national. 

8. Fécondité  

Au niveau de la préfecture de Meknès, l’indice synthétique de fécondité (ISF6) a connu une 

stagnation pendant la période intercensitaire (2004-2014), il est de l’ordre de 2 enfants par femme. 

Cet indice est relativement inférieur à celui constaté aux niveaux régional (2,1) et national (2,2). 

Par milieu de résidence, la baisse de la fécondité est plus accentuée en milieu rural qu’en milieu 

urbain puisque l’indice synthétique de fécondité a évolué de 2,7 à 2,3 soit une évolution négative 

de 0,4 point. La même évolution négative de 0,6 point est enregistrée aussi bien au niveau régional 

que national. 

Tableau 13: Indice synthétique de fécondité selon le milieu de résidence                     

Désignation 
RGPH 2004 RGPH 2014 

Urbain Rural Ensemble Urbain Rural Ensemble 

Meknès 1,9 2,7 2,0 1,9 2,3 2,0 

Région 2,1 3,0 2,5 2,0 2,4 2,1 

Nation 2,1 3,1 2,5 2,0 2,5 2,2 
Source : RGPH 2004 et 2014 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
6 Il s’agit en somme du nombre moyen d’enfants qu’aurait une femme au cours de sa vie passée.  
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1. Evolution des ménages entre 2004 et 2014 

D’après les résultats du Recensement Général de la Population et de l’Habitat 2014, la   préfecture 

de   Meknès compte 192 654 ménages, dont 164 167 ont été recensés en milieu urbain et 28 487 

en milieu rural. En raison de la prédominance urbaine de la préfecture, les ménages citadins y 

représentent 85,2% de l’ensemble des ménages, par contre au niveau régional les citadins 

représentent 65,3% du total de la population régionale.  

Tableau 14: Nombre de ménages par milieu de résidence 

Désignation 
2004 2014 

Urbain Rural Total Urbain Rural Total 

Meknès 121 959 24 260 146 219 164 167 28 487 192 654 

Fès-Meknès 449 851 284 650 734 501 600 113 319 384 919 497 

Nation 3 439 809 2 225 455 5 665 264 4 807 743 2 506 063 7 313 806 

Préfecture/ Région 

(%) 
27,1 8,5 19,9 27,4 8,9 21,0 

Source : RGPH 2004 et 2014 

 
 
 

2. Evolution de la taille moyenne des ménages  
 
Au cours de la période intercensitaire (2004-2014), le nombre moyen de personnes par ménage a 

connu une diminution au niveau préfectoral, en passant de 4,9 personnes en 2004 à 4,3 en 2014. 

 

Tableau 15: Taille moyenne des ménages par milieu de résidence  

Désignation 
2004 2014 

Urbain Rural Ensemble Urbain Rural Ensemble 

Meknès 4,7 5,8 4,9 4,2 5,0 4,3 

Région 4,8 6,0 5,3 4,2 5,2 4,6 

Nation 4,8 6,0 5,2 4,2 5,3 4,6 

Source : RGPH 2004 et 2014 

 

Par milieu de résidence, la taille moyenne des ménages en 2014 est demeurée plus élevée en 

milieu rural, soit 5,0 contre 4,2 personnes par ménage en milieu urbain et ce au niveau 

préfectoral. La même tendance est observée au niveau régional (5,2 contre 4,2) et national (5,3 

contre 4,2).Il est à noter que la taille des ménages au niveau préfectoral (4,3), en 2014, reste 

inférieure à celle enregistrée aux niveaux régional et national (4,6). 

 

 

B. ASPECTS SOCIO-ECONOMIQUES 
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3. Taux de pauvreté 

L’étude de la pauvreté réalisée par le Haut-commissariat au Plan élaborée sur la base d’un 

couplage des données issues de l’Enquête Nationale sur la Consommation et les Dépenses des 

Ménages, et du Recensement Général de la Population et de l’Habitat de 2014 a pu situer la 

préfecture de Meknès dans une position de privilège à la fois aux niveaux régional et national et ce 

pour les deux milieux de résidence . 

Selon la carte de pauvreté de 2014, le taux de pauvreté dans la préfecture de Meknès s’est situé à 

2,6%, presque la moitié de ce qui est enregistré au niveau régional 5,1% et national 4,8%. 

L’analyse spatiale de la pauvreté, au niveau de la préfecture de Meknès, permet de mettre en 

évidence les constats suivants : 

 la pauvreté demeure beaucoup plus marquante en milieu rural de la préfecture de 

Meknès et touche 7 ,9% de la population. Alors qu’en milieu urbain, le taux de 

pauvreté ne dépasse pas 1,5%. 

 La même tendance est observée aussi bien au niveau régional 10,2% en milieu rural 

contre 1,9% en milieu urbain qu’au niveau national, 9,5% en milieu rural contre 1,6% 

en milieu urbain.           

          

Tableau 16: Taux de pauvreté7  

Désignation Urbain Rural Ensemble 

Meknès 1,5 7,9 2,6 

Région Fès Meknès 1,9 10,2 5,1 

Nation 1,6 9,5 4,8 
Source : HCP, Carte de la pauvreté de 2014 

 

 
 

4. Analphabétisme 

Un alphabète8 est une personne capable de lire et écrire à la fois un exposé simple et bref des faits 

en rapport avec sa vie quotidienne.   

4.1. Taux d’analphabétisme par sexe et par milieu 

D’après les données du RGPH 2014 et au niveau de la préfecture de Meknès, 25,3% des personnes 

âgées de 10 ans et plus ont déclaré ne savent ni lire ni écrire contre  respectivement  34,7% et 

32,2% aux niveaux régional et national.  

L’examen de ce taux par milieu de résidence au niveau préfectoral  montre que malgré les efforts 

déployés, l’analphabétisme persiste encore plus en milieu rural, avec un taux de 44,5% contre 

21,5% en milieu urbain. La même tendance est observée aussi bien au niveau de la région Fès-

Meknès (49,3% contre 25,4%) qu’au niveau national (47,5% contre 22,6%).  

 

 

                                                
7C’est la proportion des personnes pauvres dans la population, soit le pourcentage des individus membres d’un ménage dont la dépense par tête est inférieure au seuil de 

pauvreté relative. En 2007, ce seuil a été de  3834 DH par personne et par an en milieu urbain et de 3569 DH par personne et par an en milieu rural. 
8Définition adoptée par le RGPH 
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Tableau 17: Taux d’analphabétisme de la population âgée de 10 ans et plus 

par sexe et par milieu de résidence  

Désignation 
Urbain Rural Ensemble 

M F Total M F Total M F Total 

Meknès 12,7 29,8 21,5 31,6 58,0 44,5 15,9 34,3 25,3 

Région 16,1 34,2 25,4 35,3 63,4 49,3 23,7 45,3 34,7 

Nation 14,0 31,0 22,6 34,9 60,1 47,5 22,2 42,1 32,2 
Source: RGPH 2014 

 

L’analyse par sexe, montre que la femme reste encore touchée par ce phénomène, aussi bien en 

milieu urbain qu’en milieu rural de la préfecture de Meknès. Les taux enregistrés à ce sujet en 

milieu urbain sont de 29,8% pour les femmes contre 12,7% chez les hommes et de 58,0% pour les 

femmes contre 31,6% chez les hommes en milieu rural. 

Il est à signaler que les femmes du monde rural sont les plus touchées par ce phénomène aux 

niveaux préfectoral, régional et national avec respectivement 58,0%, 63,4% et 60,1%. 

Les données du tableau ci-dessus  révèlent que le taux d’analphabétisme au niveau de la préfecture 

de Meknès  est inferieur à ceux  enregistrés aux niveaux régional et national quelque soit le sexe et 

le milieu de résidence. 

4.2. Evolution du  Taux d’analphabétisme 

D’après les données du recensement général de la population et de l’habitat 2014, 25,3% des 

personnes âgées de 10 ans et plus ont déclaré ne savent ni lire ni écrire au niveau de la préfecture 

de Meknès, contre 33,1% en 2004, soit une baisse de l’ordre de 7,8 points due, certes, aux efforts 

déployés dans le but d’éradiquer ce fléau.  

 
 

Tableau 18: Evolution du taux d’analphabétisme selon le sexe 

et le milieu de résidence  

Milieu Sexe 
Meknès Fès-Meknès Maroc 

2004 2014 2004 2014 2004 2014 

Urbain 

Masculin 17,5 12,7 22,2 16,1 18,8 14,0 

Féminin 38,0 29,8 44,0 34,2 39,5 31,0 

Total 28,1 21,5 33,4 25,4 29,4 22,6 

Rural 

Masculin 39,6 31,6 43,9 35,3 46,0 34,9 

Féminin 68,7 58,0 75,2 63,4 74,5 60,1 

Total 53,9 44,5 59,8 49,3 60,5 47,5 

Total 

Masculin 22,0 15,9 31,4 23,7 30,8 22,2 

Féminin 43,8 34,3 57,1 45,3 54,7 42,1 

Total 33,1 25,3 44,5 34,7 43,0 32,2 
Source: RGPH 2004 et 2014. 

 
 

L’examen de ce taux par milieu de résidence au niveau préfectoral montre que malgré les efforts 

déployés, l’analphabétisme persiste encore plus en milieu rural, avec un taux de 44,5% contre 

21,5% en milieu urbain. Le même constat est observé au niveau régional 49,3% contre 25,4% et 

aussi au niveau national 47,5% contre 22,6%.Toutefois, il faut souligner que le taux 
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d’analphabétisme au niveau préfectoral 25,3% est inferieur au taux régional 34,7% et national 

32,2%.   

L’analyse par sexe, en 2014, montre qu’au niveau de la préfecture de Meknès, les taux 

d’analphabétisme enregistrés 15,9% pour les hommes et 34.3% pour les femmes sont inférieurs à 

ceux observés aux  niveaux régional 23,7% contre 45,3% et national 22,2% contre 42,1% 

respectivement. Il est à noter que la femme reste encore plus touchée que l’homme  par ce phénomène, 

aussi bien en milieu urbain qu’en milieu rural. Les taux enregistrés à ce sujet sont de 29,8% pour les 

femmes contre 12,7% chez les hommes en milieu urbain et de 58,0% pour les femmes contre 31,6% chez 

les hommes ruraux. 
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4.3. Niveau d’étude 

Le tableau ci-dessous montre que 25,4% de la population préfectorale âgée de 10 ans et plus n’a reçu 

aucune instruction (21,9% en milieu urbain et 42,8 % en milieu rural). Au niveau régional, ces valeurs sont 

respectivement de 34,6%, 25,9% et 48,4%. 

 

Tableau 19: Répartition (%) de la population âgée de 10 ans et plus selon le niveau d’étude 

et le milieu de résidence  

Niveau d’étude 
Meknès Fès-Meknès 

Urbain Rural Total Urbain Rural Total 

Néant 21,9 42,8 25,4 25,9 48,4 34,6 

Préscolaire 1,4 0,8 1,3 1,2 2,1 1,6 

Primaire 26,7 34,6 28,0 26,0 29,6 27,4 

Secondaire Collégial 21,4 14,8 20,3 20,3 13,4 17,6 

Secondaire Qualifiant 17,3 5,4 15,3 15,6 4,8 11,4 

Supérieur 11,4 1,7 9,8 11,0 1,8 7,5 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
Source : RGPH 2014 

Il est à signaler qu’au niveau préfectoral, et abstraction faite des personnes qui n’ont reçu aucune 

instruction, le primaire vient en tête avec 28,0% de la population concernée suivi par le secondaire 

collégial avec 20,3% et le secondaire qualifiant avec 15,3%. La proportion de la population ayant un 

niveau supérieur est de 9,8% et celle du niveau préscolaire est de 1,3%. Au niveau régional, ces valeurs 

sont respectivement de 27,4%, 17,6%, 11,4%, 7,5% et 1,6%. 

 

 

 

 

 



31 

 

 

 
 
 

  

EMPLOI 

 

 



32 

 

5.  Activité Economique 

5.1. Participation à l’activité économique 

Les trois niveaux d’analyse retenus sont : le taux d’activité ., le taux de chômage et le taux de  

sous–emploi. 

5.1.1. Taux d’activité9selon le milieu de résidence et le sexe  

Selon l'enquête nationale sur l'emploi, le taux d’activité de la population de la préfecture de 

Meknès a atteint 45,0% en 2014 en accroissement de 2,2 points par rapport à l’année 2013. Il est à 

noter que le taux d’activité préfectoral est inférieur à celui enregistré au niveau national (48,0%). 

Par milieu de résidence, le taux d’activité en milieu rural est supérieur à celui enregistré en milieu 

urbain aussi bien au niveau de la préfecture (62,8% contre 41,1%) que de la nation (57,2% contre 

42,1-%). 

Le taux d’activité enregistré en milieu rural de la préfecture s’est accru de 11,2 points en passant 

de 51,6% en 2013 à 62,8% en 2014.  

 

Tableau 20: Taux d'activité (en %) de la population âgée de 15ans et plus par 

milieu de résidence  

Désignation 
2013 2014 

Urbain Rural Ensemble Urbain Rural Ensemble 

Meknès 41,0 51,6 42,8 41,1 62,8 45,0 

Nation 42,4 57,4 48,3 42,1 57,2 48,0 
Source : Enquête Nationale sur l’Emploi  

 

 

5.2. Taux de chômage 

5.2.1. Taux de chômage selon le milieu de résidence 
 

Au niveau de la préfecture de Meknès, le taux de chômage est passé de 18,8% en 2013 à 19,1% en 

2014.Une hausse qui a concerné beaucoup plus le milieu rural (4,6 points contre une légère 

diminution de 0,5 point en milieu urbain). 

Le taux de chômage provincial est presque le double de celui enregistré au niveau national et ce, 

en 2013(19,1% contre 9,9%) et 2014 (18,8% contre 9,2%). 

 

 

 

 

 

 

                                                
9Taux d’activité : part des actifs (actifs occupés + chômeurs) dans la population totale. 
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Selon le milieu de résidence, ce taux est de 20,4% en milieu urbain et de 15,4% en milieu rural 

contre respectivement 14,8% et 4,2% au niveau national. 

Il est à noter que le taux de chômage de la préfecture de Meknès est nettement supérieur à celui 

enregistré au niveau national et ce, quelque soit le milieu de résidence. 

 

Tableau 21: Taux de chômage (en %) selon le milieu de résidence 

Désignation 
2013 2014 

Urbain Rural Ensemble Urbain Rural Ensemble 

Meknès 20,9 10,8 18,8 20,4 15,4 19,1 

Nation 14,0 3,8 9,2 14,8 4,2 9,9 
Source : Enquête Nationale sur l’Emploi 

 

5.3. Taux de sous-emploi 

Ce taux renseigne sur l’importance des principales formes de sous - utilisation des actifs occupés. 

Il exprime la part des actifs occupés sous-employés dans la population active occupée âgée de 15 

ans et plus. 

 

Au niveau de la préfecture de Meknès, le taux de sous- emploi est passé de 9,2% en 2013 à 11,3% 

en 2014. La même tendance à la hausse a été observée aussi bien en milieu urbain qu’en milieu 

rural.  

 

Selon le milieu de résidence, ce taux est passé respectivement en milieu urbain et rural  de 9,8% et 

6,8%  en 2013 à 11,8% et 10,1% en 2014. 

 

Le taux de sous- emploi provincial 11,3% est presque équivaut à celui enregistré au niveau 

national  et ce en 2013 et 2014. 

 

Tableau 22: Taux de sous-emploi (en %) selon le milieu de résidence 

Désignation 
2013 2014 

Urbain Rural Ensemble Urbain Rural Ensemble 

Meknès 9,8 6,8 9,2 11,8 10,1 11,3 

Nation 8,4 10,1 9,2 10,3 9,5 11,2 

Source : Enquête Nationale sur l’Emploi 
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C.CONDITIONS D’HABITATION DES MENAGES 
  

Les conditions d’habitation sont abordées ci-après du point de vue type et statut d’occupation du 

logement ainsi que les équipements de base et les éléments de confort dans le logement à partir 

des résultats du recensement général de la population et de l’habitat 2014. 

 

1. Type de logement  

Le recensement général de la population et de l’habitat 2014 a prévu une «typologie» de logement 

qui distingue entre villa, appartement, maison marocaine, habitat sommaire, logement de type 

rural, et autre.  

 

Tableau 23: Répartition (en %) des ménages selon le type de logement et le milieu de 

résidence  

Type de logement 
Meknès Région Nation 

Urbain Rural Total Urbain Rural Total Urbain Rural Total 

Villa ou étage de villa 4,1 1,6 3,7 4,1 0,8 2,9 4,5 0,8 3,2 

Appartement 16,7 0,7 14,3 18,2 0,3 12,0 17,5 0,3 11,6 

Maison Marocaine  76,5 50,3 72,7 73,4 27,7 57,5 70,4 30,7 56,8 

Habitat Sommaire ou 

bidonville 

 

1,6 6,3 2,3 2,3 3,4 2,7 5,2 3,1 4,5 

Logement type rural 0,5 40,3 6,4 1,2 67,0 24,1 1,3 64,1 22,8 

Autres 0,6 0,8 0,7 0,9 0,8 0,9 1,0 1,0 1,0 

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100 
Source : RGPH 2014. 

 

Au niveau de la préfecture de Meknès l’habitat on constate que : 

 

 La maison marocaine prédomine avec 72,7% des ménages contre respectivement 57,5% et 

56,8% aux niveaux régional et national ;  

 

 Le logement de type appartement vient en deuxième position puisqu’il abrite 14,3% des 

ménages contrairement à ce qui a été constaté aux niveaux régional et national où c’est le 

logement de type rural qui occupe la deuxième place ; 

 

 Vu que la Préfecture de Meknès est une subdivision à dominante urbaine (82,7% de la 

population réside en milieu urbain), le logement de type rural y est beaucoup moins 

répandu (6,4%) contre (24,1% et 22,8%) respectivement aux niveaux régional et national ; 

 

 Le logement de type villa abrite 3,7% des ménages. Une proportion supérieure à celle 

enregistrée aux niveaux régional et national avec respectivement 2,9% et 3,2%.  

 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Pr%C3%A9fecture_de_Mekn%C3%A8s
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L’examen des données par milieu de résidence dévoile que : 

 En milieu urbain : prédominance des logements de type maison marocaine (76,5%) et 

appartement (16,7%) ; 

 En milieu rural : prédominance des logements de type maison marocaine (50,3%) et 

logement de type rural (40,3%). 

 

2. Ancienneté des logements  

Les résultats se rapportant à cette question, sont résumés dans le tableau ci-après. 

Tableau 24: Répartition des ménages (en%) selon l'ancienneté du logement                                        

et par  milieu de résidence 

Désignation Moins de 10 ans 10 - 19 ans 20 - 49 ans 50 ans et plus 

Meknès 

Urbain 23,8 21,7 38,4 16,1 

Rural 17,3 18,2 35,9 28,6 

Ensemble 22,8 21,1 38,1 18,0 

Région 

Urbain 20,9 20,4 45,1 13,5 

Rural 15,9 18,1 34,4 31,6 

Ensemble 19,2 19,6 41,4 19,8 

Nation 

Urbain 20,7 23,6 40,8 14,9 

Rural 19,0 19,3 30,9 30,7 

Ensemble 20,1 22,2 37,4 20,3 
Source : RGPH 2014. 

 

 

Les données relatives à la préfecture de Meknès montrent que les logements ayant entre 20 et 49 

ans d’ancienneté abritent 38,1% des ménages, contre 41,4% au niveau régional.  

Quant aux ménages occupant les nouveaux logements qui ne dépassent pas 10 ans d’ancienneté, 

leur part s’est établie à 22,8% contre 19,2% au niveau régional. 

En troisième lieu viennent les ménages occupant les logements âgés de 10 à 19 ans avec 21,1% 

contre 19,6% au niveau régional. 

En dernier lieu, les ménages habitant des logements de plus de 50 ans d’ancienneté représentent 

18,0% contre 19,8% au niveau régional. 
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3. Statut d’occupation  

Le statut d’occupation définit les situations suivantes : propriétaire/copropriétaire, accédant à la 

propriété, locataire, logement de fonction, logement gratuit et  autres. 

La répartition des ménages selon ces catégories est donnée par le tableau qui suit : 

Tableau 25: Répartition des ménages (en%) selon le statut d'occupation                                              

et le milieu de résidence 

Statut d'occupation 
Meknès Région 

Urbain Rural Total Urbain Rural Total 

Propriétaire/Copropriétaire  53,7 82,0 57,9 57,5 86,6 67,6 

Accédant à la propriété 7,4 2,8 6,7 6,1 0,7 4,2 

Locataire 28,4 1,5 24,4 25,9 1,5 17,4 

Logement de fonction 1,3 1,7 1,4 1,4 1,2 1,3 

Logement gratuit 8,1 10,2 8,4 8,3 9,0 8,5 

Autres  1,0 1,7 1,1 0,9 1,0 0,9 

Total 100 100 100 100 100 100 
Source : RGPH 2014 

 

En milieu urbain de la préfecture de Meknès 53,7% des ménages occupent leur logement en tant 

que propriétaires ou copropriétaires et 28,4% en tant que locataires, contre respectivement 57,5% 

et 25,9% au niveau régional. 

En milieu rural, 82% des ménages occupent leur propre logement et 10,2% sont logés 

gratuitement contre respectivement 86,6% et 9% au niveau régional. 

4. Taux d’occupation  
 

L’occupation du logement est un indicateur qui renseigne sur la répartition des ménages selon le 

nombre de pièces qu’ils occupent au sein de leur logement. Le tableau ci-après donne les résultats 

en question. 

Tableau 26: Taux d'occupation (personnes/pièce) selon le milieu de résidence 

Désignation Urbain Rural Ensemble 

Meknès 1,3 1,7 1,3 

Région 1,3 1,6 1,4 

Nation 1,3 1,6 1,4 
Source : RGPH  2014 

 

Il découle de la lecture des données du tableau ci-dessus que presque la même concentration est 

enregistrée aux niveaux préfectoral, régional et national, et ce en 2014, soit 13 personnes pour 10 

pièces au niveau préfectoral et 14 personnes pour 10 pièces aux niveaux régionale national.  

Par milieu de résidence de la préfecture de Meknès, on compte en moyenne 13 personnes pour 10 

pièces d’habitation en milieu urbain, et 17 personnes pour 10 pièces d’habitation en milieu rural. 

Cette concentration du nombre moyen de personnes par pièce en milieu rural s’explique, entre 

autres, par la différence dans la taille des ménages (5,0 en milieu rural et 4,2 en milieu urbain). 
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5. Equipement des logements  

Afin d’apprécier le degré d’équipement des logements, le recensement général de la population et 

de l’habitat 2014 a pris en considération un certain nombre d’éléments (cuisine, eau, électricité, 

etc…)    

Tableau 27: Répartition des ménages (%) selon l’équipement de base de leur logement                

et le milieu de résidence  

Désignation  
Meknès   Région Nation 

Urbain Rural Total Urbain Rural Total Urbain Rural Total 

 Cuisine 94,9 91,3 94,4 94,8 89,3 92,9 94,9 90,8 93,5 

 W.C 99,4 89,3 97,9 99,0 79,8 92,3 99,0 83,4 93,7 

 Bain 60,5 42,3 57,8 57,3 37,2 50,3 58,3 45,9 54,0 

 Electricité 96,3 84,4 94,6 96,5 84,1 92,2 95,2 84,6 91,6 

 Eau courante 95,2 45,1 87,8 94,5 23,5 69,8 91,3 37,8 73,0 
Source : RGPH 2014. 

 

Les données du tableau ci-dessus montrent que la part des ménages ruraux reliés au réseau de 

distribution de l’eau potable est de l’ordre de  45,1% et ce, au niveau de la préfecture de Meknès. 

Ce taux est relativement supérieur à celui constaté aux niveaux  régional (23,5%) et national 

(37,8%).  

En matière d’électricité (Branchement au réseau), la part des ménages ruraux branchés au réseau 

est 84,4% contre respectivement 84,1% et 84,6% aux niveaux  régional et national.  

En milieu urbain préfectoral, le recensement général de la population et de l’habitat 2014  a révélé 

que 96,3% des ménages occupent un logement pourvu d’électricité et 95,2% des ménages habitent 

un logement alimenté en eau potable contre respectivement 96,5% et 94,5% au niveau  régional. 

Pour ce qui est des éléments de confort, on note que 94,9% des ménages urbains de la préfecture 

de Meknès possèdent une cuisine, 99,4% des ménages occupent un logement pourvu de salle de 

toilette, et 60,5% des ménages ont une habitation dotée d’un bain contre respectivement 94,8%, 

99,0% et 57,3% au niveau régional. 

 

6. Mode d’évacuation des eaux usées  
 

Le recensement 2014 a prévu trois modes d’évacuation des eaux usées : réseau public, fosse 

septique et autre. 

Au niveau  de la préfecture de Meknès 85,7% des ménages habitent des logements raccordés au 

réseau public, 10% utilisent des fosses septiques et 4,3% ont opté pour d’autres modes 

d’évacuation des eaux usées, ces taux sont respectivement de 62,9%, 18,8%, et 18,4% au niveau 

régional. Il est à souligner que la part des ménages qui habitent des logements raccordés au réseau 

public au niveau préfectoral est nettement supérieure à celles observées aux niveaux régional et 

national.  
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Tableau 28: Répartition des ménages selon le mode d’évacuation des eaux usées                            

et le milieu de résidence  

Désignation 
Meknès Région Nation 

Urbain Rural Total Urbain Rural Total Urbain Rural Total 

Réseau public 97,0 20,6 85,7 94,0 4,4 62,9 88,2 2,9 58,9 

Fosse septique 2,2 54,9 10,0 4,7 45,1 18,8 9,6 49,2 23,2 

Autre 0,8 24,5 4,3 1,3 50,5 18,4 2,2 47,9 17,9 

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100 
Source : RGPH 2014 

 
 
 

En milieu urbain préfectoral, les occupants des logements raccordés à un réseau public 

d’évacuation des eaux usées forment  97,0% et  2,2% utilisent des fosses septiques  contre 

respectivement 94,0% et 4,7%  au niveau régional. 

En milieu rural, on constate que  20,6% des ménages de la préfecture de Meknès utilisent un  

réseau public d’évacuation des eaux usées, 54,9% utilisent les fosses septiques  et 24,5% ont opté 

pour autres modes d’évacuation des eaux usées contre respectivement  4,4%, 45,1% et 50,5% au 

niveau régional. Notons toutefois que la proportion des ménages ruraux de la préfecture qui 

utilisent un réseau public d’évacuation des eaux usées (20,6%) est nettement supérieure à celle 

observée aux niveaux régional (4,4%) et national (2,9%). 

 

7. Constructions  

La contribution des promoteurs privés et publics dans le domaine d’habitat  peut être appréhendée à 

travers  le nombre d’autorisations de construire délivrées. Cette contribution se caractérise au niveau 

de la préfecture de Meknès  en 2013, par l’obtention de 3 186 autorisations de construire 

correspondant à une surface de plancher de 1 290 930 m² et un nombre de logements de l’ordre de 

10 332 logements, représentant respectivement (35,6%), (45,3) et (45,2) du total de chaque type au 

niveau de la région Fès-Meknès. La surface bâtie  au niveau de la préfecture de Meknès est de l’ordre 

de 411 936 m2 soit 44,5% du total de la surface bâtie  au niveau régional. 

 

Tableau 29: Les autorisations de construire (communes urbaines)  

Année 2013 

Désignation 
Nombre  

d'autorisations 

Surface des 

planchers en 

m2 

Surface 

Bâtie en 

m2 

Valeur 

prévue          

103 DH 

Nombre de 

logements 

Nombre de 

pièces 

Meknès 3 186 1 290 930 411 936 1 351 988 10 332 35 089 

Région 8 958 2 850 084 926 724 3 321 318 22 859 77 002 

Meknès/Région % 35,6 45,3 44,5 40,7 45,2 45,6 

Nation  54 502 17 438 568 6 120 398 26 475 720 119 254 377 031 

Source : Annuaire Statistique du Maroc 2014, Annuaire Statistique Régional Fès-Meknès 2015 
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PRIX A LA CONSOMMATION 
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8. Prix à la consommation 
 

L’indice des prix à la consommation est un instrument qui permet de mesurer la variation relative, 

dans le temps et dans l’espace, des prix d’un panier fixe des biens et des services représentatifs des 

habitudes de consommation des ménages appartenant à la population de référence. C’est une mesure 

synthétique de l’évolution des prix à la consommation. Contrairement à l’ICV qui se limitait à la 

population urbaine dite de conditions de vie moyennes, l’IPC couvre l’ensemble de la population 

urbaine. 

Au niveau national ,17 villes (dont Meknès) ont été  ciblées par l’Enquête des prix à la 

consommation. L’IPC se caractérise par l’adoption d’une nouvelle nomenclature des nations unis 

(COICOP) structurée en 12 divisions, 41 groupes, 88 classes et 112 sections. 

 

Le panier de cet indice est composé de 478 produits (contre 385 pour l’ICV) et 1067 variétés (contre 

768 pour l’ICV). 

Les coefficients de pondération de l’IPC sont calculés sur la base des données de l’enquête sur la 

consommation et les dépenses des ménages de 2001 et actualisés par les données de l’enquête sur les 

revenus et les niveaux de vie des ménages 2007.  

 

Au niveau de la ville de Meknès, les points de vente concernés par l’enquête des prix à la 

consommation sont au nombre de 483. Les prix des 478 produits sont relevés à l’aide d’une enquête 

permanente et par interview direct auprès d’un échantillon fixe de points de vente, tout en respectant 

la périodicité qui varie selon la nature des produits observés. 

8.1. Evolution interannuelle de l’indice des prix à la consommation 

Au terme de l’année 2014, l’IPC annuel moyen a connu une hausse de 0,2% par rapport à l’année 

2013 (contre 0,4% au niveau national). Cette variation résulte d’une baisse de l’indice des prix des 

produits alimentaires de 1,5% et d’une hausse de l’indice des prix des produits non alimentaires de 

1,9% (contre respectivement une baisse de 1,1% et une hausse de 1,6% à l’échelle nationale). 

Au sein des produits alimentaires, l’indice des prix de la division « Produits alimentaires et boissons 

non alcoolisées » a enregistré une diminution de 1,7% due, essentiellement, à une augmentation de 

l’indice des prix des classes « Poissons et fruits de mer », « Produits alimentaires non classés 

ailleurs », « Eaux minérales, boissons rafraichissantes, jus de fruits et de légumes » et « Pain et 

céréales » (avec  des variations respectives de 9,2%, 8,7%, 6,6% et 3,4%) et à une régression de 

l’indice des prix des classes « Fruits », « Huiles et graisses », « Légumes »  et « Viande »  (avec  des 

variations négatives respectives de 15%, 4,6%, 3,8% et 2%). Quant à l’indice des prix de la division 

« Boissons alcoolisées, Tabac et Stupéfiants », il a enregistré une évolution de 1,7% imputée à une 

augmentation de l’indice des prix du groupe « Boissons alcoolisées » de 2,1% et du groupe « Tabac » 

de 1,7%. 

Quant aux produits non alimentaires, la hausse de l’indice des prix enregistrée est due à des variations 

allant d’une baisse de 4,5% pour l’indice des prix de la division « Communications » à une hausse de 

6,3% pour la division « Enseignement».  
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Tableau 30: Evolution de l’IPC par division de produits 
                                                                                                                                                                                                         

Source : Note Annuelle  sur l’Indice des Prix a la Consommation (IPC) (base 100 :2006) ville de  Meknès -Année 2014- 

 

 

La différence constatée au niveau des valeurs atteintes  par l’IPC entre les deux années 2013 et 2014 

est expliquée essentiellement par des variations des prix des produits alimentaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Divisions  
Meknès Maroc 

2013 2014 Var %  2013 2014 Var %  

Produits alimentaires 123,2 121,3 -1,5 121,3 120,0 -1,1 

Produits  alimentaires et boissons non alcoolisées 123,7 121,6 -1,7 121,7 120,2 -1,2 

Boissons alcoolisées, Tabac et Stupéfiants 114,3 116,2 1,7 114,4 116,3 1,7 

Produits non alimentaires 108,0 110,1 1,9 107,0 108,7 1,6 

Articles d’Habillement et Chaussures 107,6 106,8 -0,7 109,9 112,2 2,1 

Logement, Eau, Gaz, Electricité  et autres Combustibles 108,4 111,5 2,9 106,5 109,2 2,5 

Meubles, Articles de ménages et entretien courant du foyer 111,7 111,1 -0,5 107,4 108,3 0,8 

Santé 105,3 103,9 -1,3 104,7 104,5 -0,2 

Transports 113,6 117,5 3,4 109,8 112,6 2,6 

Communications 62,2 59,4 -4,5 62,4 59,5 -4,6 

Loisirs et Culture 94,4 92,5 -2,0 97,3 96,4 -0,9 

Enseignement 129,3 137,4 6,3 131,1 135,6 3,4 

Restaurants et Hôtels 130,1 134,8 3,6 116,9 119,8 2,5 

Biens et Services Divers 111,7 114,9 2,9 112,1 113,4 1,2 

GENERAL 114,9 115,1 0,2 112,9 113,4 0,4 
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A.L’ENSEIGNEMENT 
 

L’éducation et la formation jouent un rôle principal dans le développement économique et social 

des nations, c’est la raison pour laquelle, le Maroc ne cesse de leur accorder une place de choix et 

de priorité dans ses différents programmes de développement. 

Des efforts considérables ont été déployés dans le domaine de l'enseignement et à tous les niveaux 

scolaires. Ceci a permis de réaliser des progrès notables comme en témoigne l'évolution de 

l’effectif des élèves et les taux de scolarisation. Aussi et dans le but de généraliser l'enseignement 

et de lutter contre les déperditions scolaires dans les deux milieux urbain et rural, le gouvernement 

a entrepris un certain nombre de mesures et à mis en œuvre des programmes visant 

l’encouragement à la scolarisation et à l’élargissement du réseau des établissements scolaires ainsi 

que leur équipement pour accueillir les effectifs croissants des élèves. 

1. Enseignement préscolaire  

L'enseignement préscolaire constitue une étape primordiale dans le domaine de l’éducation et de 

la formation. En effet, il permet aux enfants avant l'âge de scolarisation de s’adapter  et 

d’apprendre les principes de base pour lire et écrire.  

Pour l’année scolaire 2013-2014, l’enseignement préscolaire comptait 22 473 élèves dont 64,1% 

relèvent du préscolaire traditionnel, et la part des filles s’élève à 65,5%.  

1.1. Enseignement préscolaire traditionnel, moderne et public 

Au niveau de la préfecture de Meknès, le nombre d’élèves de l’enseignement préscolaire 

traditionnel est de 14 415 soit 26,5% du total d’élèves de même type d’enseignement au niveau 

régional contre 8 058 élèves inscrits à  l’enseignement préscolaire moderne et public soit 27,4% 

du total d’élèves de même type d’enseignement au niveau régional. 

 

Tableau 31: Effectif des élèves et éducateurs dans l'enseignement préscolaire traditionnel                

et préscolaire moderne et public   

Désignation    Educateurs  
Elèves  Elèves/ 

Total Filles Educateur 

Préscolaire 

traditionnel 

 

Meknès 646 14 415 7 512 22,3 

Région 2 626 54 477 24 472 20,7 

Nation 25 938 488 250 202 463 18,8 

Meknès/Région(%) 6,42 6242 7,43 - 

Préscolaire 

moderne         

et public 

Meknès 451 8 058 3 948 17,9 

Région 1 637 29 359 13 940 17,9 

Nation 13 886 254 158 121 801 18,3 

 

Meknès/Région(%) 27,6 27,4 28,3 - 
Source : Annuaire Statistique du Maroc  2014, Annuaire Statistique Régional Fès Meknès 2015. 
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Par sexe et pour la même année scolaire, à l’échelon préfectoral, la proportion des filles de 

l’enseignement préscolaire traditionnel 52,1% et celle de l’enseignement préscolaire moderne et 

public 49,0% dépassent celle des filles inscrites au même type d’enseignement au niveau régional 

44,9% et 47,5%. 

Il est à noter que pour l’enseignement préscolaire traditionnel, le nombre d’élèves par éducateur 

22,3 est supérieur à celui enregistré au niveau régional 20,7. Pour ce qui est de l’enseignement 

préscolaire moderne et public le même taux d’encadrement est enregistré aussi bien au niveau 

préfectoral que régional 17,9. 

2. Enseignement primaire 

L’enseignement primaire (public et privé) compte 88 706 élèves inscrits au niveau préfectoral  et 

ce, au titre de l’année 2013-2014. Avec  ses 19 151 élèves inscrits, la part qui revient à 

l’enseignement privé est de 21,6%.  

2.1. Enseignement primaire public  

Pour l’année scolaire 2013-2014, la préfecture de Meknès dispose de 161 établissements scolaires 

et 114 écoles-satellites soit respectivement 16,2% et 7,1% du total de chaque type d’établissement 

au niveau régional.  

En cette année scolaire, l’enseignement primaire public, au niveau préfectoral, comptait 69 555 

élèves soit 15,6 % du total des élèves de l’enseignement primaire public au niveau régional. 

Par milieu de résidence 70,6% des élèves qui poursuivent leurs études à l’enseignement primaire 

public résident en milieu urbain contre 29,4% en milieu rural. Ces proportions sont respectivement 

de l’ordre de  47,5% et 52,5% au niveau régional et  44,4% et 55,6% au niveau national. 

Tableau 32: Enseignement primaire public par milieu de résidence     

Année scolaire 2013/2014                           

  
  

Milieu de 

résidence 

Etablissements Elèves Enseignants 

Total Satellites Total filles% Total Filles% 

Meknès 

Urbain 103 - 49 103 47,9 1 539 80,5 

Rural 58 114 20 452 46,5 811 40,7 

Total(1) 161 114 69 555 47,5 2 350 66,8 

Région 

Urbain 398 16 211 498 48,1 6 496 67,8 

Rural 598 1 592 233 785 47,0 9 769 37,8 

Total(2) 996 1 608 445 283 47,5 16 265 49,8 

 (1)/(2) en % 16,2 7,1 15,6 - 14,4 - 

Nation 
Urbain 2 940 192 1 532 691 48,1 48 716 62,6 

Rural 4 601 13 034 1 921 577 47,2 76 780 37,5 

Total 7 541 13 226 3 454 268 47,6 125 496 47,3 
Source : Annuaire Statistique du Maroc 2014, Annuaire Statistique Régional Fès Meknès 2015 

 

Par sexe, 47,5% des élèves qui poursuivent leurs études à l’enseignement primaire public à la 

préfecture de Meknès sont de sexe féminin contre 47,5% au niveau régional et 47,6% au niveau 

national.  
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Quant à l’effectif du personnel enseignant pour l’année 2013-2014, il est de  l’ordre de   2 350 

dont la gente féminine représente 66,8% et ce au niveau préfectoral. Le nombre d’élèves par 

enseignant est d’environ 32 en milieu urbain et 25 en milieu rural. 

 

2.2. Enseignement primaire privé  
 

Pour l’année scolaire 2013-2014, la préfecture de Meknès dispose de 96 établissements scolaires 

primaire privé  soit 28,6%  du total des établissements de même type au niveau régional. 

 

Tableau 33: Effectif des élèves de l’enseignement primaire privé  

Année scolaire 2013/2014 

Désignation  Etablissements Total élèves Dont filles% 

Meknès 96 19 151 47,5 

Région 336 64 580 47,0 

Nation 2 374 575 874 47,5 

Meknès /Région(%) 28,6 29,7 - 
Source : Annuaire Statistique du Maroc2014, Annuaire Statistique Régional Fès Meknès 2015. 

 

En cette année scolaire, l’enseignement primaire privé préfectoral comptait 19 151 élèves soit 

29,7% du total des élèves de l'enseignement primaire privé au niveau régional. 

 Par sexe, les filles représentent 47,5% du total des élèves de l'enseignement primaire privé au 

niveau de la préfecture de Meknès. 

Il est à noter que la proportion des filles au niveau préfectoral équivaut presque celles enregistrées 

aux niveaux régional et national. 
 

3. Enseignement secondaire 
 

3.1. Enseignement secondaire collégial  

L’enseignement secondaire collégial comptait, au titre de l’année scolaire 2013-2014 au niveau de 

la préfecture de Meknès, 43 903 élèves dont seulement une proportion de 11,1% est assurée par le 

secteur privé. 

3.1.1. Enseignement secondaire collégial public  

Pour l’année scolaire 2013-2014, la préfecture de Meknès abrite 47 collèges soit 18,4% du total 

des collèges au niveau régional. 

L’effectif total des élèves qui poursuivent leurs études à l’enseignement collégial public au niveau 

préfectoral a atteint 39 022 élèves, soit 19,9% du total des élèves qui poursuivent leurs études à 

l’enseignement collégial public au niveau régional.  

   

 

 

 



48 

 

 

Tableau 34: Situation de l’enseignement secondaire collégial public   

Année scolaire 2013/2014 

Désignation   

  

  

Elèves Enseignants 

Collèges 
Elèves/ 

Enseignant 
Total 

Fille 

en % 
Total 

Fille 

en % 

Meknès 

Urbain 33 604 48,0 1 352 54,4 39 9,42 

Rural 5 418 41,9 226 45,6 8 9,42 

Total(1) 73 ,66 47,1 1 578 53,2 47 6,43 

Région 

Urbain 140 190 46,8 5 351 48,4 153 26,2 

Rural 55 341 37,0 2 116 39,4 103 26,2 

Total(2) 195 531 44,0 7 467 45,9 256 26,2 

Nation 

Urbain 1 037 421 47,1 38 512 43,0 1 034 26,9 

Rural 453 998 38,2 17 176 34,4 747 26,4 

Total 1 491 419 44,4 55 688 40,4 1 781 26,8 

(1)/(2) en % 19,9      - 21,1      - 18,4               - 
Source : Annuaire Statistique du Maroc 2014, Annuaire Statistique Régional Fès Meknès 2015. 

Au niveau de la préfecture de Meknès 47,1% des élèves qui poursuivent leurs études à 

l’enseignement collégial public sont de sexe féminin contre respectivement 44,0% et 44,4%   aux 

niveaux régional et  national. 

Par milieu de résidence, 86,1% des élèves qui poursuivent leurs études à l’enseignement collégial 

public résident en milieu urbain contre respectivement 71,7% et 69,6% aux niveaux régional et 

national. 

Quant à l’effectif du personnel enseignant pour l’année 2013-2014, il est de  l’ordre de  1 578 dont 

la gente féminine représente 53,2% et ce, au niveau préfectoral. 

Le taux d’encadrement, au niveau préfectoral, est relativement mieux que celui enregistré aux 

niveaux régional et national quelque soit le milieu de résidence. Ainsi le nombre d’élèves par 

enseignant est  de  24,7 contre respectivement 26,2 et 26,8 aux niveaux régional et national. 

 

3.1.2. Enseignement secondaire collégial privé  

L’effectif total des élèves inscrits dans l’enseignement collégial privé au niveau préfectoral, a 

atteint 4 881 élèves soit 35,8% du total des élèves inscrits dans l’enseignement collégial privé au 

niveau régional et ce pour l’année 2013-2014. 

Le nombre des établissements privés implantés dans la préfecture de Meknès est de l’ordre de 45 

établissements soit 33,6% du total de même type d’établissements au niveau régional.  
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Tableau 35 : Effectif des élèves de l’enseignement secondaire collégial privé 

                                                                                               Année scolaire 2013/2014 

Désignation Etablissements 
Effectif des élèves 

Total  filles en % 

Meknès 45 4 881 48,9 

Région 134 13 634 48,5 

Nation 1 004 118 893 48,1 

Meknès/ Région en % 33,6 35,8 - 
Source : Annuaire Statistique du Maroc 2014,  Annuaire Statistique Régional Fès Meknès 2015 

 

Par sexe, les proportions des filles inscrites dans ce type d’enseignement sont presque les mêmes 

aux niveaux  préfectoral, régional et national. 

 

3.2. Enseignement secondaire qualifiant  

L’effectif des élèves de l’enseignement secondaire qualifiant, durant l’année scolaire 2013-2014, 

au niveau de la préfecture de Meknès a atteint 28 027 élèves, dont 10,5% poursuivent leurs études 

au sein des établissements du secteur privé. 

3.2.1. Enseignement secondaire qualifiant public  

Au titre de l’année scolaire 2013-2014, la préfecture de Meknès dispose de 30 lycées soit 23,3% 

du total des lycées au niveau régional. Quant aux élèves inscrits, leur effectif s’établit à 25 072 soit 

21,2% du total des élèves  de l’enseignement secondaire qualifiant public au niveau régional. 

Par milieu, 90% du total des lycées préfectoraux sont implantés en milieu urbain. De ce fait,  

96,2% des élèves de l’enseignement secondaire qualifiant public poursuivent leurs études en 

milieu urbain préfectoral contre respectivement 89,6% et 85,9%  aux niveaux régional et national.  

Tableau 36: Situation de l’enseignement secondaire qualifiant public                                      

Année scolaire 2013/2014 

Désignation 
Milieu de 

résidence 

Elèves  Enseignants 

Lycées 

Elèves/ 

Enseignant Total %Filles  Total %Filles 

Meknès 

Urbain 24 125 50,4 1 338 43,5 27 0,42 

Rural 947 46,1 71 59,2 3 0141 

Total(1) 25 072 50,2 1 409 44,3 30 8341 

Région 

Urbain 106 236 48,4 5 299 38,9 103 20,0 

Rural 12 297 38,7 825 41,9 26 14,9 

Total(2) 118 533 47,4 6 124 39,3 129 19,4 

Nation 

 Urbain 777 449 48,9 37 479 35,1 786 20,7 

 Rural 127 860 39,8 7 416 31,5 256 17,2 

Total 905 309 47,6 44 895 34,5 1 042 20,2 

(1)/(2) en % 21,2 - 23,0 - 23,3 - 
Source : Annuaire Statistique du Maroc 2014 et Annuaire Statistique Régional Fès- Meknès 2015. 
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Par sexe, 50,2% des élèves de l’enseignement secondaire qualifiant public sont de sexe féminin 

contre 47,4% au niveau régional. 

S’agissant des enseignants, la préfecture de Meknès compte 1 409 personnes soit 23,0% du total 

des enseignants du secondaire qualifiant au niveau régional. 

Le nombre d’élèves par enseignant quant à lui s’élève à 17,8 dans la préfecture de Meknès contre 

respectivement 19,4 et 20,2  aux niveaux régional et national.  

 

3.2.2. Enseignement secondaire qualifiant privé  

En 2013-2014, au niveau de la préfecture de Meknès, l’effectif total des élèves inscrits au cycle de 

l’enseignement secondaire qualifiant privé, a atteint 2 955 élèves représentant 34,3% du total des 

élèves inscrits au même type d’enseignement au niveau de la région      Fès-Meknès.  

Les établissements, quant à eux, sont au nombre de 21 et représentent 28,8% du total de même 

type d’établissements au niveau régional. 

 

Tableau 37 : Etablissement et élèves de l’Enseignement secondaire qualifiant privé  

Année scolaire 2013/2014 

Désignation Etablissements 
Effectif élèves 

Total Filles en % 

Meknès 21 2 955 46,2 

Région 73 8 617 44,5 

Nation 563 75 861 44,7 

Meknès/ Région en (%) 28,8 34,3 - 
Source : Annuaire Statistique du Maroc 2014,  Annuaire Statistique Régional Fès Meknès 2015 

 

Par sexe, 46,2% des élèves inscrits au cycle de l’enseignement secondaire qualifiant privé sont de 

sexe féminin contre 44,5% au niveau régional. 

La proportion des élèves inscrits dans le secteur privé représente 10,5% de l’ensemble des élèves 

de l’enseignement secondaire qualifiant au niveau préfectoral. 

 

4. Enseignement  supérieur universitaire et formation des cadres  

La place de la préfecture de Meknès à l’échelle nationale s’est renforcée grâce à la mise en place 

de nouveaux établissements et institutions, qui en font un pôle universitaire. En effet, cette 

préfecture abrite l’Académie Royale Militaire, l’Ecole Nationale d’Agriculture, l’Université 

Moulay Ismail qui regroupe trois facultés et trois écoles supérieure.  

  

4.1. Enseignement supérieur universitaire public 

Cette partie traite de l’enseignement supérieur universitaire du secteur public. 

 

4.1.1. Etudiants du premier et 2ème cycle de l’Université Moulay Ismaïl  

Les différents établissements de l’Université Moulay Ismail ont accueilli au cours de l’année 

universitaire 2013-2014, un effectif de 35 923 étudiants, dont 45,7% sont de sexe féminin. 
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On note une concentration des effectifs au niveau de la Faculté des Sciences Juridiques, 

Economiques et Sociales de Meknès qui abrite 12 628 étudiants soit 35,2% du total préfectoral.  

 

Tableau 38: Effectifs des étudiants de l’Université Moulay Ismaïl 

Année universitaire 2013/2014 

Etablissements Total %Filles 

Ecole Nationale Supérieure des Arts et Métiers (ENSAM) 1 194 42,0 

Ecole Supérieure de Technologie (EST) 1 925 49,8 

Ecole Normale Supérieure (ENS) 48 60,4 

Faculté des Lettres et des Sciences Humaines 12 005 50,0 

Faculté des Sciences 8 123 39,7 

Faculté des Sciences Juridiques, Economiques et Sociales 12 628 45,2 

Total   35 923 45,7 
Source : Annuaire Statistique régional Fès Meknès 2015  

 

4.1.2. Ecole Nationale d’Agriculture (E.N.A)  

Au titre de l’année universitaire 2013-2014, l’effectif des étudiants inscrits à l’Ecole Nationale 

d’Agriculture de Meknès s’établit à 495 étudiants dont 59,6% de sexe féminin. 

Tableau 39: Effectifs des étudiants et des lauréats de l’ENA de Meknès 

Désignation Total % Filles 

Etudiants 2013-2014 495 59,6 

Lauréats 2012-2013   85  49,4 

Lauréats 2010-2011   59  47,5 

Lauréats 2009-2010 122 53,3 
Source : Annuaires Statistique Nationale 2013 et 2014 

 

Quant aux lauréats, leur effectif au titre de l’année universitaire : 

  2012-2013, était de 85 dont 49,4% sont de sexe féminin ; 

  2010-2011, était de 59 dont 47,5% sont de sexe féminin ; 

  2009-2010, était de 122 dont 53,3% sont de sexe féminin. 

 

4.2. Formation des cadres 

Le secteur de la formation des cadres regroupe tous les établissements d’enseignement supérieur 

ne relevant pas des universités, communément appelés établissements de la formation des cadres. 

4.2.1. Le Centre  Régional des Métiers de l’Education et de la Formation  

Le Centre Régional des métiers de l’Education et de la Formation (ex CPR) de Meknès a accueilli 

au cours de l’année 2013-2014, presque la moitié (200) de l’effectif des stagiaires au cycle 

secondaire collégial enregistré au niveau régional (410). Quant aux Cycles du primaire et du 

secondaire qualifiant le centre en a accueilli respectivement 20,3% et 30,3% du total régional. 
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Tableau 40 : Stagiaires du CRMEF de Meknès selon le cycle 

2013/2014 

Désignation Meknès Région 

Cycle du primaire 75 369 

Cycle secondaire collégial 200 410 

Cycle secondaire qualifiant 202 666 
Source : Annuaire Statistique régional Fès Meknès 2015  
 

 

4.3. Enseignement supérieur privé  

Selon les données du tableau ci-dessous, l’effectif des étudiants a atteint 517  soit 14,5% du total 

régional, et ce,  en 2012-2013.  

Par sexe, 47,0% des étudiants des établissements de l'enseignement supérieur privé sont de sexe 

féminin contre 40,8% au niveau régional. 

Au niveau de la préfecture de Meknès, l’encadrement est assuré par 61 enseignants, soit 15,1% du 

total régional. 

 

Tableau 41 : Personnel enseignant et étudiants des établissements de l'enseignement 

supérieur privé  

Année universitaire 2012/2013 

Désignation 

Personnel enseignant Etudiants 

Total Permanents Vacataires Total Filles en % 

Meknès 61 5 56 517 47,0 

Région 404 109 295 3 573 40,8 

Meknès/Région en(%) 15,1 4,6 18,9 14,5 - 

Nation 4 506 942 3 564 37 920 42,9 
Source : Annuaire Statistique régional Fès- Meknès 2015. 

 
 

5. Formation professionnelle 

La formation professionnelle est le processus d'apprentissage qui permet à un individu d'acquérir 

le savoir et les savoir-faire (habiletés et compétences) nécessaires à l'exercice d'un métier ou d'une 

activité professionnelle. 

Au niveau de la préfecture de Meknès, l’effectif total des stagiaires dans les différents centres de 

formation professionnelle, pendant l’année 2013-2014, est 8 374 élèves, soit 30,1% du total 

régional. 
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Tableau 42: Effectifs des stagiaires en formation du secteur public selon  le niveau      

2013/2014 

Niveau 
           Meknès         Région Meknès/Région 

en % Effectif % Effectif % 

Technicien spécialisé 2 380 28,4 8 121 29,2 29,3 

Technicien 3 206 38,3 9 811 35,2 32,7 

Qualification 1 966 23,5 6 943 24,9 28,3 

Spécialisation    822  9,8 2 983 10,7 27,6 

Total 8 374 100,0 27 858 100,0 30,1 
Source : Annuaire Statistique régional Fès Meknès 2015. 

 

Par spécialité, les techniciens sont au nombre de 3 206 stagiaires, soit 38,3% du total des stagiaires 

toutes spécialités confondues au niveau préfectoral. Les techniciens spécialisés quant à eux, 

occupent la deuxième place avec 28,4%. La même tendance est observée au niveau de la région 

Fès-Meknès. 
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B. SANTE ET PRESTATIONS SOCIALES 

Depuis son indépendance, le Maroc a déployé des efforts considérables pour améliorer la santé de 

la population par des programmes massifs de prévention contre les maladies et par la planification 

familiale, en plus des efforts fournis essentiellement par l’Etat pour doter le pays d’infrastructure 

hospitalière et de ressources humaines qualifiées et suffisantes. 

Depuis le lancement par sa majesté le Roi Mohammed VI  en 2005 de l’Initiative Nationale  de 

Développement Humain (INDH), une nouvelle dynamique s’est installée dans le domaine social 

en général et celui de la santé en particulier. 

Cette dynamique trouve sa source dans la nouvelle approche adoptée, qui est fondée sur la bonne 

gouvernance, le partenariat, ainsi que sur la participation et l’implication de divers intervenants y 

compris la société civile. 

1. Infrastructure sanitaire et capacité litière  

Afin de répondre aux besoins croissants de la population dans le domaine de la santé, une 

infrastructure importante avec un encadrement médical et paramédical est mise en œuvre à 

l’échelon de la préfecture de Meknès. 

1.1. Infrastructure sanitaire  
Au niveau de la préfecture  de Meknès et au titre de l’année 2013, l’infrastructure sanitaire  se 

compose de 2 hôpitaux spécialisés, 2 hôpitaux généraux, représentant respectivement 33,3% et 

14,3% des hôpitaux de même type implantés au niveau régional. La préfecture comprend aussi 48 

Centres de Santé répartis en 33 Centres de Santé Urbains (C.S.U), 15 Centres de Santé Ruraux 

(C.S.R) et 16 dispensaires ruraux. 

 

Il est à souligner que si les  centres de Santé Urbains (C.S.U) représentent  31,1% du total des 

Centres de Santé Urbains (C.S.U) au niveau régional, les  Centres de Santé Ruraux (C.S.R) ne 

représentent  quant à eux que 9,3% du total de même type de centre de santé au niveau régional. 

 
 

Tableau 43: Infrastructure sanitaire publique   

Année 2013 

Désignation Meknès Région Nation Meknès/Région (%) 

Hôpitaux spécialisés 2 6 38 33,3 

Hôpitaux généraux 2 14 105 14,3 

Centre de santé urbain 
A.L.A10 3 22 131 13,6 

S.L.A11 30 84 644 35,7 

Centre de santé rural 
communal 

A.L.A 5 57 397 8,8 

S.L.A 10 104 849 9,6 

Dispensaire rural 16 129 738 12,4 
Source : Annuaire Statistique Régional Fès Meknès 2015 

 

 

 

                                                
10 A.L.A : avec lits pour accouchement 
11 S.L.A : sans lits pour accouchement 
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1.2. Capacité litière  
 

La capacité litière qu’offrent les hôpitaux spécialisés et généraux de la préfecture de  Meknès en 

2013, atteint 1 342 lits, soit 31,6% du total régional et 4,8% du total national.  

Tableau 44: Nombre de lits selon le type d’hôpitaux publics 

Année 2013 

Désignation 
Hôpitaux 

spécialisés 

Hôpitaux 

généraux 
    Total Habitants/ lit 

Meknès 494 848 1 342 616,6 

Région 1 437 2 804 4 241 994,3 

Meknès/Région (en %) 34,4 30,2 31,6 - 

Nation 7 202 20545 27 747 1211,3 
Source : Annuaire Statistique Régional Fès Meknès 2015 

Ainsi, au niveau préfectoral le nombre d'habitants par lit d'hospitalisation, a atteint environ  617 en 

2013. Cet indicateur est sensiblement meilleur que la moyenne régionale (994 Hab/lit) et nationale 

(1 211 Hab/lit).  

2. Encadrement sanitaire  

2.1. Encadrement médical  

L'encadrement médical de la préfecture de Meknès, en 2013, est assuré par 575 médecins soit 

30,6% du total des médecins de la région. 

Tableau 45: Répartition des médecins par secteur d’activité 

Année 2013 

 

Désignation 

 

Secteur d’activité 
Médecin/ 

10 000 hab 
Privé Public12 Total 

Meknès 268 307 575 6,9 

3 

5 

3 

2 

3 

4 

6 
 

Région 793 1 084 1 877 4,5 

Meknès/Région (en %) 33,8 28,3 30,6 - 

Nation 8 965 8 156 17121 5,1 
Source : Annuaire Statistique régional Fès Meknès 2015. 

 

La densité médicale préfectorale est presque 7 médecins pour 10 000 habitants, ce qui traduit une 

insuffisance d’encadrement médical dans la préfecture de Meknès quoiqu’elle est relativement 

supérieure à la moyenne régionale et nationale (5 Medecins pour 10 000 Habitants). 

Par secteur, l’effectif des médecins exerçant dans le privé, au niveau préfectoral, est 268 

médecins, soit 33,8% du total des médecins exerçant dans le privé au niveau régional tandis que 

ceux exerçant dans le public représentent 28,3%. 

Il est à noter que plus de la moitié des médecins ont opté pour le secteur public aussi bien au 

niveau préfectoral (53,4%) qu’au niveau régional (57,8%). 

                                                
12 Non compris les centres hospitaliers universitaires 
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2.2. Personnel paramédical public  

Le personnel paramédical préfectoral s’élève à 1 153 en 2013 soit 30,7 % du total du personnel 

paramédical au niveau régional. 

 La préfecture de Meknès est mieux desservie en matière d’encadrement paramédical, puisque la 

densité enregistrée est presque 14 aides sanitaires pour 10 000 habitants, contre environ 9 au 

niveau régional et 7 au niveau national. 

 

Tableau 46: Personnel paramédical public  

Année 2013 

Désignation    ASDES13       ASB14      Total 

Personnel 

paramédical/ 

10000 habit 

Meknès 816 337 1 153 13,9 

Région 2 828 932 3 758 8,9 

Meknès/Région (en %) 28,9 36,2 30,7 - 

Nation 18 299 6 310 24 609 7,3 
Source : Annuaire Statistique Régional Fès Meknès 2015. 

 

 

3. Utilisation des infrastructures sanitaires  

L’utilisation des infrastructures sanitaires de la préfecture de Meknès est appréciée à travers la 

durée moyenne du séjour du malade dans un établissement hospitalier, le taux de rotation, 

l’intervalle de rotation et le taux moyen d’occupation. Ainsi, en 2013, la durée moyenne de séjour 

et le taux de rotation des lits ont été respectivement de l’ordre de 3,2 jours et 60,4. L’intervalle de 

rotation, quand à lui, est de 2,7 jours alors que le taux moyen d’occupation est 54,5 et ce au niveau 

préfectoral contre respectivement (4,0), (56,0), (2,3) et (63,6) au niveau national. 

Tableau 47: Durée moyenne de séjours, taux de rotation et taux moyen d’occupation  

Année 2013 

Désignation  
Durée moyenne 

de séjour15 

Taux de rotation 

des lits16 

Intervalle de 

rotation (jour)17 

Taux moyen 

d’occupation18 

Meknès 3,2 60,4 2,7 54,5 

Nation 4,0 56,0 2,3 63,6 
Source : Annuaire Statistique du Maroc 2014 

 

                                                
13Adjoints de santé diplômés d’Etat spécialistes (y compris les sages-femmes) 
14Adjoints de santé brevetés 
15

Durée moyenne de séjour: nombre moyen de journées que le malade passe dans un établissement hospitalier. Elle est liée au taux 

d’admission des malades. Une durée en baisse indiquerait une amélioration de la qualité des soins ou une baisse du taux d’admission 

par diminution de l’offre, par exemple. 
16Taux de rotation: c’est le nombre moyen de personnes ayant occupé un lit dans un établissement pendant une période donnée. 
17

Intervalle de rotation : c’est la durée moyenne qu’un lit d’hôpital reste inoccupé entre une succession de personnes hospitalisées. 
18

Taux moyen d’occupation: c’est le nombre de journées d’hospitalisation enregistrées, rapporté à 365 jours, multiplié par le nombre 

de lits mis à la disposition des malades. C’est un indicateur qui peut informer sur l’efficacité de gestion et d’utilisation des 
infrastructures sanitaires. 
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4 .Aspects de l’activité de la santé publique  

Un autre volet des prestations sanitaires offertes à la population, et qui ne manque d’importance, 

concerne les services des programmes d’immunisation et ceux de la planification familiale. 

4.1. Programme national d’immunisation  

En 2013, et dans le cadre des activités du programme national d’immunisation destinées aux 

enfants âgés de moins d’un an, la délégation provinciale de la santé qui relève de la préfecture de 

Meknès a réalisé 77 861 prises de vaccination soit près de 20,4% du programme régional de 

vaccination. Il s’agit de 16 072 prises pour le BCG, 46 119 pour le DTCP et 15 670 pour le Vaccin 

Anti-Rougeoleux, soit respectivement 19,1%, 20,9% et 20,1% du total des prises effectuées au 

niveau régional. 

 

Tableau 48: Activités du Programme National d’Immunisation enfants âgés de                                  

0 à 11 mois (nombre de prise)  

Année 2013  

Désignation 
BCG 

DTCP19 
VAR20 

TOTAL   1        2        3 

Meknès 16 072 15 158 15 679 15 282 15 670 77 861 

Région 84 178 73 918 73 558 72 368 77 964 381 986 

Meknès/Région (en %) 19,1 20,5 21,3 21,1 20,1 20,4 

Nation 698 086 676 018 672 123 657 357 652 350 3 355 934 

Source : Annuaire Statistique Régional Fès Meknès 2015. 

 

4.2. Planification familiale  

Au niveau de la préfecture de  Meknès, la délégation provinciale de la santé veille sur l’application 

du programme de la planification familiale. A cet effet, plusieurs campagnes de sensibilisation ont 

été organisées au profit des femmes pour encourager l’utilisation des moyens contraceptifs. 

Ainsi, l’effectif des adhérentes à ce programme est de 83 993 femmes en 2013, ce qui représente 

16,4% du total des femmes acceptantes au niveau régional.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
19Diphtérie, tétanos, coqueluche, poliomyélite 
20Vaccin Anti-Rougeoleux 
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Tableau 49: Nombre de femmes bénéficiaires du programme national de planification 

familiale  

         Année 2013 

Désignation Meknès Région  Nation Meknès/Région (%) 

Nouvelles acceptantes 

Pilule 11 369 66 932 483 360 17 

Condom 1 086 8 177 49 977 13,3 

DIU 2 708 9 150 61 666 29,6 

Inject … 1479 15 261 - 

Anciennes 

acceptantes 

Pilule 65 771 398 440 2 909 503 16,5 

Condom 3 013 24 763 134 304 12,2 

DIU
21 46 178 5 578 25,8 

Injec … 4 032 43 970 - 

Total 83 993 513 151 3 703 619 16,4 
Source : Annuaire Statistique du Maroc 2014 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
21

Dispositif intra-utérin. 
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C. JEUNESSE 
 

 

L'essentiel de l'infrastructure de la jeunesse et des sports, disponible au sein de la préfecture de 

Meknès se compose d’installations sportives, d’institutions chargées de l’accueil et de la 

promotion des activités récréatives en faveur des jeunes et des activités de formation au profit des 

femmes et des jeunes filles. 

1. Infrastructure sportive  

La lecture des données du tableau ci-après montre qu’en 2011 l’infrastructure sportive au niveau 

préfectoral  est composée de 28 installations sportives, dont 14 terrains de football et 5 piscines, 

soit environ 2,5% du total national. 

 

Tableau 50: Installations sportives 

Année 2011 

Disciplines sportives Meknès Nation 

Volley-ball 1 129 

Hand-ball 2 116 

Basket-ball 3 181 

Football 14 455 

Salle de sport 2 103 

Piscine 5 66 

Athlétisme 1 75 

Total 28 1125 
Source : Annuaire Statistique du Maroc 2014 

 

En plus de ces installations, la préfecture de Meknès comporte d’autres équipements sportifs et 

récréatifs. Il s’agit notamment d’un hippodrome et d’un terrain de Golf.  

Dans le même sens, la préfecture compte, en 2013, 57 clubs sportifs adhérents aux fédérations    

correspondantes, distribuées sur 14 disciplines. Ils sont répartis comme suit: 
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Tableau 51 : Equipes sportives légalement constituées 

Fédérations Nombre total de clubs 

Football 

Hand-ball 

Basket-ball 

Volley-ball 

Tennis de table 

Pétanque 

Cyclisme 

Ski 

Natation 

Athlétisme 

Boxe 

Sport Auto 

Tennis 

Echecs 

18 

1 

1 

1 

1 

3 

3 

2 

1 

10 

5 

4 

2 

5 

Total 57 

Source : Annuaire Statistique Régional Meknès - Tafilalet 2014 

 

 

 

2. Etablissements socio-culturels  

2.1. Foyers féminins, jardins d’enfants et maisons des jeunes  

D’après les données fournies dans le tableau ci-après, le nombre de foyers féminins au niveau de 

la préfecture de Meknès est de 13 établissements en 2012,  représentant 4,2% des foyers féminins 

au niveau national. Ils sont animés par 32 encadrants, et ont accueilli 2 286 bénéficiaires, soit 

respectivement 3,5% et 2,6% du total national. 

En ce qui concerne les jardins d’enfants, la préfecture de Meknès abrite 7 établissements, soit 

1,9% du total national, ces établissements sont dotés de 16 jardinières qui encadrent 3 243 enfants, 

soit respectivement 2,0% et 2,9% du total national. 

Pour ce qui est des maisons de jeunes, on compte 16 établissements au niveau préfectoral en 2012, 

soit 2,9% de l’ensemble du Maroc. Le nombre des participants aux activités organisées par ces 

maisons s’élève à 74 593, ce qui représente 1,5% du total national. 
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Tableau 52: Foyers féminins, jardins d’enfants et maisons des jeunes  

Année 2012 

Désignation Meknès Nation 

Foyers féminins 

Nombre de bénéficiaires22 2 286 88 768 

Jardinières d'enfants 32 911 

Nombre de foyers 13 308 

Jardins d'enfants 

Nombre de bénéficiaires23 3 243 111 198 

Jardinières d'enfants : 16 798 

 Fonctionnaires 3 262 

 Auxiliaires 13 536 

Nombre d'établissements 7 366 

Maisons des jeunes 

-Participation aux activités normales 39 297 2 861 608 

-Participation aux activités de rayonnement 35 296 2 190 923 

-Nombre d'établissements 16 557 

Source : Annuaire Statistique du Maroc 2014. 

 

 

2.2. Les centres d’accueil des jeunes 

La préfecture de Meknès abrite un  centre d'accueil d’une capacité litière 40 lits soit 13,3% du 

total de la capacité régionale. Au cours de l’année 2012, ledit centre a accueilli 1 320 personnes 

soit environ 42% du total des visiteurs au niveau régional. 

 

Tableau 53 : Centres d’accueil des jeunes  

Année 2012 

Désignation Nombre de centres Capacité en lits Nombre de bénéficiaires 

Meknès 1 40 1 320 

Région … 300 3 166 
Source : Annuaire Statistique du Maroc 2014, Annuaire Statistique Régional Fès-Meknès 2015 

 
 

 
 

                                                
22 Total des bénéficiaires en activité normales et de rayonnement et unités mobiles 
23 Total des bénéficiaires en activités éducatives de rayonnement et institutionnelles 
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D.ENTRAIDE NATIONALE  

 Le développement de tout pays est fonction non seulement de sa production matérielle mais aussi du 

niveau d’intégration des différents groupes sociaux dans la société.  

Dans ce cadre, l'Entraide Nationale joue un rôle incontournable dans la lutte contre la pauvreté et la 

précarité à travers des programmes et des initiatives visant à améliorer les conditions de vie des 

catégories sociales les plus défavorisées.  

L’entraide Nationale intervient par des actions diversifiées intéressant le développement de la vie 

sociale, notamment la protection de la famille, l'aide sociale et l'action sociale en faveur de l'enfance, 

de l'adolescence, des handicapés, des personnes âgées etc. 

Afin de s’acquitter de ses différentes missions, l’entraide Nationale déploie une infrastructure 

importante et des instruments appropriés. 

A cet égard en 2013, la préfecture de Meknès, compte 99 établissements gérés par l’Entraide 

Nationale. Ces établissements ont accueilli 4 505 bénéficiaires encadrés par 364 cadres. 

 

                Tableau 54: Etablissements et nombres des bénéficiaires et d’encadrant des centres    

relevant de l’Entraide Nationale -Préfecture de Meknès- 

Année 2013 

Désignation 
Nb 

d'établissements 
Nb de cadres Bénéficiaires 

C. initiation professionnelle  1 1 … 

C. d'éducation et de formation 44 125 1 963 

O.A.P.A.M 4 11 163 

Association youssoufia des 

handicapés 
7 7 195 

Asiles des vieillards (maison des 

personnes âgées) 
1 20 146 

E.P.S. Maisons de l'Etudiant 11 54 188 

E.P.S. Enfants abandonnés 1 60 200 

Jardins d'enfants 13 25 504 

Maisons d'enfants 1 12 188 

C. des personnes en besoins 

spécifiques 
3 25 589 

Centre de formation par 

apprentissage 
2 12 149 

Espace d'alphabétisation 11 12 220 

Total 99 364 4 505 
Source : Annuaire Statistique Régional Meknès Tafilalet 2014 

       

Il est à préciser que les centres d’éducation et de formation, au nombre de 44 établissements, 

représentent 44,4% du total préfectoral et accueillent 43,6% du total des bénéficiaires au niveau de 

la préfecture de Meknès. 
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A.LE TRANSPORT 
 

Le secteur des transports  joue un rôle fondamental, puisqu’il constitue une condition sine qua 

none  pour atteindre l'objectif de développement économique et social  de tout pays. Outre 

l’installation et  le déplacement des gens, le transport permet de promouvoir les différents 

échanges de marchandises entre toutes les villes et régions du Royaume. 

 

1. Transport routier  
 

 

Tableau 55: Le réseau routier régional selon le type (en Km) 

Préfecture ou 

province 

Routes 

Nationales 

Routes 

Régionales 

Routes 

Provinciales 

Total Réseau 

Routier 

Meknès … 94,00 632,00 726,00 

Fès 46,75 20,83 43,92 111,50 

Taza/guercif 295,00 459,00 1 102,00 1 856,00 

Boulemane 168,80 326,04 1 017,43 1 512,27 

Taounate 97,00 384,00 800,00 1 281,00 

Ifrane 148,64 52,90 635,28 836,82 

Elhajeb 28,00 146,00 555,00 729,00 

Moulay  yacoub 45,05 65,58 243,94 354,57 

Sefrou 58,00 186,14 485,62 729,76 

TOTAL 887,24 1 734,49 5 515,19 8 136,92 
Source : Ministère de l’Equipement, du Transport et la Logistique 

 

 

  

D’après les données du tableau ci-dessus, le réseau routier de la préfecture de Meknès totalise une 

longueur de 726 Km soit 8,9% du total du réseau routier régional. Si les routes régionales, au 

niveau de la préfecture, s’étendent sur une longueur de 94Km représentant 5,4% du total des 

routes régionales au niveau de la région Fès-Meknès,  pour les routes provinciales quant à elles 

(632km) représentant 11,5% du total des routes régionales au niveau de la région. 

 

2. Quelques aspects du transport routier 

2.1. Transport par taxis 
 

Tableau 56 : Répartition des taxis selon la catégorie  

Année 2013 

Désignation Grands taxis 
Petits 

taxis 
Total 

Périmètre urbain 1 235 888 2 123 

Périmètre rural 347 / 347 

Ensemble 1582 888 2470 
Source: Annuaire Statistique  Régional Meknès Tafilalet 2014 

 

En l’année 2013, la préfecture de Meknès comptait 2 470 taxis dont les grands taxis     

représentent  64%. 
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Le périmètre urbain est desservi par 2 123 taxis dont 41,8% sont des petits taxis, quant au 

périmètre rural, il est desservi par 347 grands taxis. 

 

2.2. Transport par bus 
 

Tableau 57 : Transport urbain par Bus  

Année 2013 

Désignation Unité Meknès 

Sociétés Nombre 1 

Lignes desservies Nombre 28 

Véhicules Bus Nombre 227 

Longueur du réseau km 464 

Distance parcourue km 15 800 000 

Heures d'utilisation Nombre 858 480 

Voyageurs transportés Nombre 39 000 000 
Source: Annuaire Statistique régional Meknès Tafilalet 2014. 

 

Le transport par bus au sein de la préfecture de Meknès est assuré par une seule société qui dessert 

28 lignes par le biais de 227 bus. Il est à noter que durant l’année 2013, l’effectif des voyageurs 

transportés était de l’ordre de 39 millions.    

2.3. Véhicules immatriculés 
 

Tableau 58: Immatriculation des véhicules selon le genre et le centre d'immatriculation           

Année 2013 

Désignation 
Véhicules 

utilitaires 

Voitures de 

Tourisme 
Motocyclettes Total 

Meknès 1 179 3 212 32 4 423 

Région 4 093 9 136 97 13 326 

Meknès/ Région(%) 28,8 35,2 32,9 33,2 

Nation 47 351 113 183 2 651 163 185 
Source : Annuaire Statistique du Maroc 2014, Annuaire Statistique régionale Fès Meknès 2015 

 

 

Au niveau de la préfecture de Meknès, 4 423 véhicules ont été immatriculés dans le centre 

d’immatriculation de Meknès soit 33,2% du total régional. Les voitures de Tourisme constituent 

72,6%, les véhicules utilitaires 26,7%  tandis que les motocyclettes ne représentent que  0,7% du 

total des véhicules au niveau préfectoral. 

 

Les voitures de Tourisme, les véhicules utilitaires et les motocyclettes constituent respectivement 

35,2%, 28,8% et 32,9% du total de chaque type de véhicules immatriculés au niveau régional. 
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2.4. Permis de conduire délivrés 
 

Tableau 59: Permis de conduire délivrés 

              Année 2013 

Désignation Ensemble % Féminin 

Meknès 13 046 72,4 

Région 40 903 43,5 

Meknès/ Région(%) 31,9 - 

Nation 306 692 38,9 

Source: Annuaire Statistique du Maroc 2014, Annuaire Statistique régionale Fès Meknès 2015 

 

D’après les données du tableau ci-dessus, 13 046 permis de conduire ont étés délivrés au niveau de 

la préfecture de Meknès, soit 31,9% du total régional. Il est à noter que 72,4% des permis de 

conduire ont étés délivrés aux profits des femmes et ce au niveau préfectoral. 
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B.RESEAU   BANCAIRE 
 

 

1. Réseau Bancaire  

Le réseau bancaire permet la collecte de l’argent des épargnants et sa canalisation vers le 

financement des opérations d’investissement ou l’octroi de crédits aux consommateurs assurant 

ainsi la relance des économies d’une façon générale et des économies locales en particulier.  

Le réseau bancaire  de la ville de Meknès est présenté via le nombre d’agences bancaires 

fonctionnelles ainsi qu’à travers le volume des dépôts et crédits distribués. 

1.1. Le réseau bancaire de la ville de Meknès 

Outre l’agence de Banque Al Maghrib, Meknès  compte  175 agences bancaires et ce, au 31 

janvier 2013 soit 27,7% du total régional. 

Avec ses 49 agences, le Crédit Populaire du Maroc devance Attijari Wafa Bank (34 agences), Al 

barid bank (26 agences) et la Banque Marocaine du commerce Extérieur         (17 agences). 

Tableau 60 : Nombre d’agences bancaires 

                                                                                                                            Au 31 janvier 2013 

Désignation  Meknès  Région Meknès /Région(%) Nation 

Al barid bank 26 138 18,8 978 

Attijari wafa bank 34 121 28,1 1 085 

B.M.C.E 17 59 28,8 637 

B.M.C.I 8 25 32 355 

Crédit agricole du maroc 11 51 21,6 446 

Crédit du maroc 12 36 33,3 333 

C.I.H 7 19 36,8 229 

Crédit populaire du maroc 49 151 32,5 1 232 

Société générale marocaine de banques 10 31 32,3 393 

Autres 1 1 100 23 

Total 175 632 27,7 5 711 

Banque al maghrib 1 3 33,3 20 
Source : Annuaire Statistique du Maroc 2014, Annuaire Statistique régionale Fès Meknès 2015 

 

1.2. Les dépôts recueillis et les crédits distribués  
 

En 2013, les dépôts collectés à la fin du mois de juin viennent en premier avec 18 844 728 000 Dh 

suivi par ceux du mois de  novembre avec 18 844 172 000 Dh. En ce qui concerne les crédits 

distribués, ces derniers se sont établis à 14 069 349 000 Dh au mois de novembre devançant ainsi 

le mois d’octobre avec 14 023 214 000 Dh.  
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Tableau 61: Dépôts recueillis et crédits distribués aux fins de mois 103 dirhams 

Année 2013                         

Mois 
Ville Meknès 

Dépôts Crédits 

Janvier 17 764 259 13 488 072 

Février 17 737 580 13 397 904 

Mars 17 683 448 13 407 199 

Avril 18 608 304 13 606 135 

Mai 18 714 273 13 759 148 

Juin 18 844 728 13 864 438 

Juillet 18 812 787 13 965 799 

Août 18 743 416 13 853 369 

Septembre 18 603 867 13 699 057 

Octobre 18 844 172 14 023 214 

Novembre 18 787 544 14 069 349 

Décembre 18 827 218 14 011 272 
Source : Banque Al - Maghrib Meknès 
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C.ENERGIE ET EAU POTABLE 
 

L’énergie et l’eau potable sont deux éléments vitaux dans la vie économique et sociale du pays 

qu’il convienne de cerner à travers l’importance de leur utilisation et leur degré de couverture. 

1. Energie électrique  

Au niveau de la préfecture de Meknès, la consommation d’énergie électrique en moyenne tension 

atteint 57 202 000 KW/H et celle en basse tension 50 957 000 KW/H .  

 

Tableau 62 : Ventes d’énergie électrique selon le niveau de tension 103 KW/H 

Année 2013 

Désignation 
Consommation 

Total 
Basse Tension Moyenne Tension 

 Meknès 50 957 57 202 108 159 
Source : Annuaire Statistique Régional Meknès Tafilalet 2014  

 

2. Eau Potable  

2.1. Production et consommation d’eau potable 

La production de l'eau potable par l’ONEP  est passée de 30 139 000 m3 en 2011 à 27 721 000 m3 en 

2012 pour atteindre 54 289 000 m3 en 2013 et ce au sein de la préfecture de Meknès. 

Les ventes de l’O.N.E.P s’élèvent en 2013 à 47 648 000 m3.  Ces ventes sont livrées directement aux 

abonnés consommateurs de l’O.N.E.P à concurrence de 4,3% et 95,7% indirectement par le biais de 

la Régie Autonome de Distribution Eau et Electricité de Meknès (R.A.D.E.M de Meknès).  

Tableau 63: Production et vente de l’eau potable103 m3 

                                                                                                                                         Année 2013 

Désignation 

ONEP 

Ventes aux 

abonnés 
Ventes à la R.A.D.E.M Production 

Meknès 

2013 2 047 45 601 54 289 

2012 2 029 22 187 27 721 

2011 1 864 25 183 30 139 

          Source : Annuaire Statistique Régional Meknès Tafilalet 2012, 2013 et 2014. 

 

2.2. Effectif des abonnés 

Le nombre total des abonnés est passé de 159 687 en 2011 à 167 354 en 2012. Il est à noter que plus 

de 88% des abonnés s’approvisionnent directement de la RADEM, le reste s’approvisionne 

directement de l’ONEP. 
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Tableau 64: Effectif des abonnés  

Désignation Années O.N.E.P R.A.D.E.M Total des abonnés 

 

Meknès 
2011 17 809 141 878 159 687 

2012 19 141 148 213 167 354 

2013 19 645 … … 
Source : Annuaire Statistique Régional Meknès Tafilalet 2012, 2013et 2014. 
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A.AGRICULTURE ET ELEVAGE 
 

 

La préfecture de Meknès  est qualifiée de préfecture à fort potentiel agricole, elle occupe une 

position de leader dans certaines cultures et activités agricoles grâce aux potentialités et atouts 

dont elle dispose,  du fait qu’elle comprend trois types de zones qui offrent de multiples 

opportunités pour l’activité agricole à savoir : 

  La zone  de montagnes comprenant le Pré Rif ; 

 La zone des plateaux comprenant le plateau central de Meknès-Sais ; 

  La zone de plaine avec la région d’Ain Jemaâ, partie centrale du sillon Sud-Rifain, 

la plaine des Mejjat. 

 En outre, l’organisation du « salon international » à Meknès est venue conforter et consolider 

cette vocation, faisant de la ville de Meknès chaque année la capitale de l’agriculture au Maroc. 

1. Principaux acteurs dans le domaine agricole  

En raison du rôle important que joue ce secteur dans le développement économique et social, 

l’Etat ne cesse de  lui accorder  un intérêt particulier aux niveaux régional et local, et ce par une 

large représentativité assurée par  ses services extérieurs, tels que les directions provinciales de 

l’agriculture, l’Office de Mise en Valeur Agricole et les Services Provinciaux des Eaux et Forêts. 

Ces derniers veillent sur la mise en œuvre des programmes appropriés établis par l’Etat et les 

différents acteurs économiques dans le  domaine agricole. 

Outre ces entités administratives,  les associations professionnelles et les coopératives spécialisées 

constituent des acteurs et partenaires essentiels de l’Etat et  interviennent  dans le processus de 

production agricole. Aussi, l’importance de ce secteur dans l’économie de la préfecture est 

élucidée par certaines grandeurs essentielles qui sont traitées ci-après. 

2. Superficie Agricole Utile et le statut juridique  

La superficie agricole utile (SAU) est un indicateur de l'importance qu'occupe l'agriculture dans 

une région  donnée.  

Selon le Recensement Général Agricole (RGA)  réalisé en 1996, la SAU s’élève à     149 516 Ha 

au niveau de la préfecture de Meknès soit 1,7% du total de la superficie agricole utile au niveau 

national. Sa composition selon le statut juridique révèle qu’elle est constituée de 102 747 Ha des 

terres Melk, 10 778 Ha des propriétés collectives, 6 398 Ha Guich et  15 430 Ha des Habous et  les 

terres domaniales avec 14 163 Ha.  

 

 

 

 

 



80 

 

Tableau 65: Statut juridique de la superficie agricole utile (SAU) en Ha 

Année 1996 

Désignation  Melk  Collectif Habous Guich Domaine Total 

Meknès 102 747 10 778 6 398 15 430 14 163 149 516 

Nation  6 618 130 1 544 656 58 843 240 441 270 153 8 732 223 
Source : Recensement Général de l’Agriculture 1996 

3. Superficie  cultivée  

La superficie cultivée à l’échelle de la préfecture de Meknès durant la campagne agricole 2012-2013 

a été de 142 500 Ha. 

Selon les cultures, la superficie céréalière utilisée a avoisiné 76 500 Ha, soit  53,7% du total de la 

superficie des cultures au niveau préfectoral.  

Les plantations fruitières occupent une superficie 33 900 Ha, représentant 23,8% de      la 

superficie des cultures au niveau de la préfecture. 

Quant aux cultures légumineuses, elles couvrent une superficie 17 200 Ha, soit 12,1% de la 

superficie des cultures au niveau préfectoral. 

Les superficies réservées aux maraîchages et fourrages se sont chiffrées respectivement à près de 

6 300 Ha et 6 100 Ha, soit l’équivalent de 4,4% et 4,2% du total de la superficie des cultures au 

niveau préfectoral. 

Quant aux cultures oléagineuses et industrielles, elles couvrent une superficie 2 500 Ha, soit 1,8% 

de la superficie des cultures au niveau de la préfecture de Meknès. 

 

Tableau 66: Superficies et production par cultures 

Campagne agricole 2012-2013  

Désignation 
Superficie 

103 Ha 
Superficie en % 

Production             

103 Qt 

Céréales 76,5 53,7 2 529,1 

Légumineuses 17,2 12,1 75,6 

Cultures Industrielles et Oléagineuses 2,5 1,8 27,0 

Cultures Fourragères 6,1 4,2 95,0 

Cultures maraichères 6,3 4,4 217,5 

Plantations Fruitières 33,9 23,8 103,1 

Total 142,5 100 - 
Source : Annuaire Statistique du Maroc 2014  
 

Au terme de la campagne agricole 2012-2013, la production végétale de la préfecture de Meknès a 

atteint 2 529 100 Quintaux de céréales, 75 600 Quintaux de légumineuses, 95 000 Quintaux de 

cultures fourragères, 27 000 Quintaux de cultures industrielles et oléagineuses, 217 500 Quintaux 

de cultures maraîchères. Quant aux plantations fruitières, la production équivaut 103 100 Quintaux 

de fruits. 
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4. Production végétale 
 

La répartition de la production agricole de la préfecture de Meknès selon les composantes de 

chaque type de culture montre que pour les céréales, le blé tendre vient au premier rang à hauteur 

de 1 986 000 Quintaux, soit 78,5% du total de la production céréalière. Pour ce qui est des 

légumineuses, les fèves viennent en tête avec 54 500 Quintaux, soit 80,6% de la production totale  

des légumineuses. 

Avec 35 000 Quintaux, la culture de la  luzerne contribue à raison de 46,8% dans la production 

fourragère préfectorale. 

Pour les cultures industrielles et oléagineuses, leur production préfectorale est constituée de 

tournesol avec 27 000 Quintaux, soit 100% du total préfectoral. 

Avec 109 800 quintaux la culture de  l’oignon contribue à raison de 58,7% à la production 

préfectorale des  maraichages.  

Concernant la ventilation de la production des plantations fruitières selon le type, on relève que la 

production de l’olivier  occupe la première position avec 28 760 Quintaux, soit 65,2% de la 

production fruitière au niveau de la préfecture de Meknès. 
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Tableau 67: Productions des principales cultures par province et préfecture 

 (En 103 Quintaux) Campagne agricole 2012-2013 - 

Type des cultures Meknès Région 

Céréales 

Blé dur 322,3 5 185,3 

Blé tendre 1 986,0 9 787,6 

Orge 206,3 3 351,2 

Mais 14,5 80,3 

Total 2 529,1 18 404,4 

Légumineuses 

Fèves 54,5 1 068,3 

Lentilles 4,8 53,4 

Pois-chiche 8,3 71,8 

Petit- pois 8,0 105,3 

Total 75,6 1 298,8 

Cultures oléagineuses/ 

industrielles 

Tournesol 27,0 … 

Total 27,0 … 

Cultures fourragères 

Avoine … … 

Vesce Avoine 21,40 … 

Luzerne 35,00 … 

Bersim … … 

Orge fourrager 6,70 … 

Maïs fourrager 11,7 … 

Total 74,8 … 

Cultures maraîchères 

Pommes de terre 62,2 … 

Oignons 109,8 … 

Tomates 8,5 … 

Carottes et navets 6,6 … 

Total 187,1 … 

Plantations fruitières 

Olivier 28,76 … 

Amandier 7,68 … 

Pommier 7,68 … 

Total 44,12 … 
Source : Annuaire Statistique Régional Meknès-Tafilalet 2014, Annuaire Statistique Régional Fès-Meknès 2015. 

 

5 .Elevage 

L'élevage compte parmi les activités économiques essentielles qui constituent pour l’agriculteur 

une source de revenu importante. Il s'agit principalement d'un élevage extensif d’ovins, de bovins 

et de caprins qui doit son développement en premier lieu à l'existence de vastes parcours collectifs.  

5.1. Cheptel  

L’effectif du cheptel a atteint en 2013 au niveau de la préfecture de Meknès 165 600 têtes. Il est 

constitué de : 

 28 100  têtes de bovins, soit 7,5% du total régional; 

 130 400  têtes d’ovins, soit 4,2% du total régional; 

 7 200  têtes de caprins, soit 1% du total régional. 
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Tableau 68: Effectif du cheptel par catégorie(En Milliers de têtes) 

Année 2013 

Désignation Caprins Ovins Bovins 

Meknès  7,2 130, 4 28,1 

Région 713,2 3 085,6 375,2 

Meknès /Région(%) 1,0 4,2 7,5 

Nation 6 243, 3 19 499, 5 3 344, 7 
Source : Annuaire Statistique du Maroc 2014 et  Annuaire Statistique Régional Fès-Meknès 2015. 

 

 

La répartition de l’effectif des bovins de la préfecture de Meknès selon la race locale ou améliorée 

est fournie par le tableau suivant. 

Tableau 69: Effectif des bovins par race (En Milliers de têtes) 

Année 2013 

Désignation Locales Améliorées Total 

 Meknès  16, 4 11,7 28, 1 

 Région 308,5 66,7 375,2 

 Meknès /Région(%) 5,3 17,5 7,5 

Nation 1 305 ,2 2 039, 5 3 344, 7 
Source : Annuaire Statistique du Maroc 2014, Annuaire Statistique Régional Fès-Meknès 2015 

 

 

Sur les 28 100 têtes de bovins que compte la préfecture de Meknès, il y a 11 700 bovins de race 

améliorée et 16 400 des bovins de race locales soit respectivement 17,5% et 5,3% du total des 

têtes de bovins au niveau régional. 

 

5.2. Abattages contrôlés 

La production de viande rouge dans la préfecture de Meknès provient essentiellement de 

l’abattage contrôlé des bovins, des ovins et des caprins. Durant l’année 2012, la quantité de viande 

rouge contrôlée par les services vétérinaires s’est établie à 4 636 tonnes. La viande bovine est 

largement en tête avec 4 117 tonnes suivie par celle ovine avec 428 tonnes et la viande caprine 

avec 91 tonnes. 

Tableau 70: Abattages contrôlés des animaux selon la race et la commune (Unité : tonne)  

Année 2012 

Désignation 
Communes urbaines Communes rurales Total 

Nb. têtes Poids Nb. Têtes Poids Nb. têtes Poids 

Bovins 19 434 3671,0 3077 446,0 22 511 4 117,0 

Ovins 30 082 352,0 8 461 76,0 38 543 428,0 

Caprins 7 760 77,0 1 384 14,0 9 144 91,0 
Source: Annuaire Statistique Régional Meknès-Tafilalet 2014. 
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5.3. Production apicole 

En 2013, au niveau de la préfecture de Meknès malgré que l’effectif des apiculteurs des 

exploitations traditionnelles (200 apiculteurs) est quatre fois plus grand que celui des exploitations 

modernes (50 apiculteurs), la production apicole moderne est largement supérieure à celle 

traditionnelle 22 900 Kg de miel contre 3 700Kg. La production de cire quant à elle  équivaut les 1 

650Kg pour les exploitations modernes  contre 850kg pour les exploitations traditionnelles. 

 

Tableau 71: Exploitations et production apicole  

Année 2013 

Désignation 
Nombre 

d'apiculteurs 

Nombre de 

ruches 

Miel 

en Kg 

Cire 

en Kg 

Exploitations traditionnelles 200 3 700 3 700 850 

Exploitations modernes 50 3 400 22 900 1 650 

Source : Annuaire Statistique Régional Meknès-Tafilalet 2014. 
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B. INDUSTRIE 
 

L'activité industrielle doit son développement aux potentialités que recèle la préfecture de Meknès 

notamment :  

 La diversité des produits agricoles de la préfecture ;  

 L’existence de nombreuses carrières ; 

 La présence de plusieurs zones industrielles : Sidi Bouzekri, El Bassatine et Mejjat ; 

 La présence d'une main d’œuvre qualifiée ; 

 La position privilégiée qu'occupe la préfecture de Meknès. 

En plus, la préfecture de Meknès, bénéficie d’un grand projet destiné aux acteurs opérant sur 

l’ensemble des filières de l’Agro-industrie, il s’agit du projet Agropolis qui se compose d’une 

zone industrielle et logistique constituant un support aux activités industrielles en matière de 

formation, recherche et développement, innovation et transfert de technologie, ainsi que des 

activités tertiaires et d’animation. 

1. Grandeurs industrielles 

Les indicateurs industriels pour l’année 2012, montrent que la Préfecture de Meknès joue un rôle 

très important au niveau de la région Fès-Meknès. En effet l’investissement industriel dans la 

préfecture représente 58,3% du total des investissements au niveau régional, la production 

industrielle quant à elle constitue 54,1% de la production totale de la région, le chiffre d’affaire 

représente environ 50% de celui enregistré au niveau de la région. 

 

Tableau 72: Grandeurs industrielles         

                                                                                                                                   Année 2012 

Désignation Meknès Région Meknes/Région 

 Investissement (103Dh) 607 254 1 041 339 58,3 

Exportation (103Dh) 358 162 2 736 956 13,1 

Production (103Dh) 12 726 483 23 515 580 54,1 

Valeur ajoutée (103Dh) 2 611 864 5 737 773 45,5 

Chiffre d’affaires (103Dh) 13 362 129 26 858 262 49,8 

Nombre d'établissement 182 … - 

Effectifs employés 14 041 50 472 27,8 
Source : Annuaire Statistique du Maroc 2014, Annuaire Statistique Régional Fès-Meknès 2015 

 

 

D’après les données du tableau ci-dessus, on constate que les182 établissements ont réalisé : 

 Un chiffre d’affaires de l’ordre de 13,4 milliards de dirhams ; 

 Des exportations qui s’élèvent à 358,1 millions de dirhams ; 

 Une production de l’ordre de 12,7 milliards de dirhams ; 

 Des investissements qui se chiffrent à 607,2 millions de dirhams ; 

 Une valeur ajoutée qui s’élève à 2,7 milliards de dirhams. 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Zones_industrielles
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2. Structure par branche d’activité 
       

 

D’après les données du tableau ci-dessous, trois secteurs d’activité ont réalisé à eux seuls plus de 

74% de la production industrielle au niveau de la préfecture de Meknès. Il s’agit des secteurs de la 

métallurgie (34,3%), des Industries Alimentaires (29,2%) et de la Fabrication d’Autres Produits 

Minéraux Non Métalliques (10,8%). 
 

Tableau 73: Grandeurs industrielles par branche d’activité 

                                                                                                                              Année 2013 

Désignation 

Production Employés Valeur Ajoutée 

Valeur(103Dh) % Effectif % Valeur(103Dh) % 

Métallurgie 3 304 081 34,3 1 148 9,9 218 248,9 15,5 

Ind. Automobile 790 0,0 5 0,0 357,0 0,0 

Ind . Chimiques 80 429 0,8 97 0,8 16 305,7 1,2 

Fabrication de meubles, ind diverses 152 113 1,6 161 1,4 17 286,9 1,2 

Cokefaction,  raffinage ,  ind  

nucléaire 
420 693 4,4 57 0,5 24 094,5 1,7 

Edition, Imprimerie, Reproduction 30 507 0,3 71 0,6 5 946,9 0,4 

Ind . de l'Habillement et des 

fourrures 
311 027 3,2 3 904 33,6 129 768,9 9,2 

Fabrication de machines et appareils 

électriques 
39 281 0,4 477 4,1 12 336,9 0,9 

Ind. du caoutchouc et des plastiques 72 084 0,7 123 1,1 11 260,8 0,8 

Fabrication de machines et 

quipements 
20 802 0,2 153 1,3 8 385,3 0,6 

Fabrication d'autres produits 

minéraux non métalliques 
1 041 189 10,8 1 167 10,0 161 771,9 11,5 

Ind.du cuir et de la chaussure 24 363 0,3 250 2,2 11 442,3 0,8 

Ind .du papier et du carton 863 488 9,0 912 7,9 272 985,0 19,3 

Travail du bois et fabrication 

d'articles en bois 
68 546 0,7 216 1,9 10 750,8 0,8 

Ind, Textile 304 038 3,2 685 5,9 85 723,3 6,1 

Ind, Alimentaire 2 807 844 29,2 1 804 15,5 400 841,3 28,4 

Travail des métaux 79 947 0,8 382 3,3 24 061,0 1,7 

Total 9 621 222 100,0 11 612 100,0 1 411 567,4 100,0 
 

Source : Annuaire Statistique Régional Meknès-Tafilalet 2014 

 
  

.Il est à noter que près de 75% de la valeur ajoutée au niveau de la préfecture de Meknès émane 

des branches d’activité suivantes : Industries Alimentaires (28,4%), Industrie du Papier et du 

Carton (19,3%), la Métallurgie (15,5%) et la Fabrication d’autres Produits Minéraux Non 

Métalliques (11,5%). 

Concernant les employés, l’Industrie de l'Habillement et des fourrures occupe la première place 

avec 33,6% du total des employés au niveau préfectoral, suivi par l’Industrie Alimentaire (15,5%) 

et la Métallurgie et la Fabrication d'autres produits minéraux non métalliques (10%) chacune. 
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Tableau 74: Grandeurs industrielles par branche d’activité (En 103 dirhams) 

                                                                                                                                       Année 2013       

Désignation 
Chiffre 

d'affaires 
% Exportation % Investissement % 

Métallurgie 3 329 104 32,8 … … 3 962 4,4 

Ind. Automobile 790 0,0 … … … 0,0 

Ind . Chimiques 80 429 0,8 … … 861 1,0 

Fabrication de meubles , ind 

diverses 
152 113 1,5 … … … … 

Cokefaction, rafinage , ind 

nucléaire 
420 693 4,1 … … 629 0,7 

Edition ,Imprimerie 

,Reproduction 
30 507 0,3 … … … … 

Ind . L'Habillement  et des  

fourrures 
311 027 3,1 266 332 52,3 329 0,4 

Fabrication de machines et 

appareils électriques 
39 281 0,4 … … … … 

Ind.du caoutchouc et des 

plastiques 
72 084 0,7 … … … … 

Fabrication de machines et 

équipements 
20 802 0,2 … … … … 

Fabrication d'autres 

produits minéraux non 

métalliques 

1 468 625 14,5 … … … … 

Ind.du cuir et de la 

chaussure 
24 363 0,2 … … … … 

Ind .du papier et du carton 871 376 8,6 6 166 1,2 40 542 45,3 

Travail du bois et 

fabrication d'articles en bois 
68 546 0,7 … … … - 

Ind, Textile 304 038 3,0 157 745 31,0 42 472 47,5 

Ind , Alimentaires 2 807 860 27,7 78 996 15,5 317 0,4 

Travail des métaux 138 486 1,4 … … 340 0,4 

Total 10 140 124 100,0 509 239 100,0 89 452 100,0 
Source : Annuaire Statistique Régional  Meknès-Tafilalet 2014 

 

La répartition du chiffre d’affaires, en 2013,  selon les branches d’activités, présentée par le 

tableau ci-dessus, révèle que la branche de la Métallurgie a réalisé 32,8% du total du chiffre 

d’affaires suivi par la branche Industrie Alimentaire avec 27,7% et la branche Fabrication d'autres 

produits minéraux non métalliques avec 14,5% alors que les autres branches réunies n’ont réalisé 

que 25% du total du chiffre d’affaires au niveau de la préfecture de Meknès. 

 

Selon les branches d’activités, présentés par le tableau ci-dessus, on constate que deux branches 

d’activités ont réalisé environ 93% du total des investissements au niveau de la préfecture de 

Meknès. Il s’agit notamment de la branche d’activité Industrie du Textile (47,5%) et de celle du 

papier et du carton (45,3%). 
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C.ARTISANAT 
 

L’artisanat, constitue un secteur prometteur au niveau de la préfecture de Meknès de par sa 

diversité et l’originalité de ses produits et le savoir-faire de ses artisans, il participe au 

développement des autres secteurs productifs tels que le tourisme, le commerce extérieur et 

l'agriculture. 

1. Effectif des artisans  

Au niveau préfectoral, l’artisanat demeure parmi les principaux secteurs créateurs d’emploi dans 

la mesure où celui-ci emploi 24 541 personnes.  

La répartition des artisans selon les branches d’activité est présentée dans le tableau ci-après. 

Tableau 75: Répartition des artisans par branche  

Année 2013 

Branche Effectif des artisans % 

Bois 1 834 7,5 

Textile 8 144 33,2 

Métaux 1 535 6,3 

Cuir 1 182 4,8 

Céramique 764 3,1 

Services 8 317 33,9 

Construction 1 603 6,5 

Autres 1 162 4,7 

Total 24 541 100,0 

Source : Annuaire Statistique de la Région Meknès-Tafilalet 2014 

L’emploi dans l’artisanat selon ses branches montre qu’il y a : 

 8 317 employés exercent dans les services, soit 33,9%; 

 8 144 employés exercent dans le textile, soit 33,2% ; 

 1 834 employés exercent dans le bois, soit 7,5% ; 

 1 603 employés exercent dans la construction, soit 6,5%. 
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2. Production et exportation de quelques produits artisanaux  
 

En 2013, 6 969 articles en bois ont été exportés vers la France et ont rapporté 614 339,95 Dirhams. 

L’artisanat est tournée presque dans sa quasi-totalité vers le marché national.  

Tableau 76: Produits artisanaux destinés à l’exportation   

Année2013 

Désignation Nombre Quantité en Qx Valeur en DH 

Articles en bois 6 969 106,57 614 339,95 

Divers (article artisanales) … … … 

Total 6 969 106,57 614 339,95 

Source : Annuaire Statistique Régional Meknès-Tafilalet 2014 

 

3. Organisation du secteur  

En vue de pallier aux problèmes liés à la taille réduite des unités de production de ce secteur et 

surtout ceux inhérents aux difficultés d'approvisionnement et de commercialisation,  les pouvoirs 

publics ont encouragé la création de coopératives et l'octroie de crédits aux artisans. 

3.1. Coopératives du secteur 

Les coopératives artisanales sont au nombre de 45 regroupant 687 adhérents soit une taille moyenne 

de 15,3 adhérents pour chaque coopérative. La branche couture et broderie regroupe 37,8% des 

coopératives artisanales, les services quant à eux  regroupe 15,6% des coopératives artisanales. 
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Tableau 77: Coopératives artisanales 

                                                                           Année 2013 

Désignation Nb de coopératives Nb d'adhérents 

Céramique 2 21 

Poterie 2 17 

Zellige 2 44 

Plâtre 2 17 

Peinture d'immeuble --- --- 

Couture et broderie 17 163 

Tissage 3 24 

Tricotage 1 14 

Tannerie 1 60 

Délaineur 1 12 

Fabricant de chaussures 1 24 

Services 7 228 

Menuiserie 1 21 

Métal 1 7 

Maçonnerie 3 23 

Ferronnerie 1 12 

Vannerie --- --- 

Taille pierre --- 
 

Pâtisserie et traiteur --- --- 

Produit de bois --- --- 

Décors --- --- 

Plomberie et électricité --- --- 

Bijouterie --- --- 

Couscous --- --- 

Peinture --- --- 

Total 45 687 
Source : Annuaire Statistique Régional Meknès-Tafilalet 2014 
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D.TOURISME 

 

Sur le plan touristique, la préfecture de Meknès  recèle d’importantes potentialités assez variées lui 

permettant d’être un pôle d’attraction touristique. A juste titre la ville de Meknès, cité Ismaïlienne 

impériale d’histoire, a été proclamée  par l’UNESCO, patrimoine universel de l’humanité en 1996. 

Auquel il faut ajouter d’autres atouts dont notamment : 

 Meknès est l'une des quatre villes impériales du Maroc; 

 L'infrastructure hôtelière a connu ces dernières années une croissance remarquable, ainsi que 

celle des maisons d'hôtes traditionnelles appelées « riads ». 

 Volubilis, cité romaine antique qui se dresse au flanc du massif du Zerhoun à proximité du 

sanctuaire de Moulay Idriss premier; 

 Le Moussem de Moulay Idriss Premier ; 

 Le Salon International de l’Agriculture à Meknès. 

 

1. La capacité d'hébergement  

La préfecture de Meknès est dotée de 20 hôtels classés d'une capacité totale  2 752 lits et de 4 

résidences touristiques dont la capacité s’élève à 200 lits.  

Tableau 78: Répartition des hôtels classés selon la catégorie et la zone géographique 

                                                                                                                                   Au 31/12/6,83                

Désignation 

Hôtel classés selon la catégorie 
Résidence 

touristique 
Total 5 

étoiles 

4 

étoiles 

3 

étoiles 
2 étoiles 

1 

étoile 

Meknès 
Hôtel(1) 0 6 6 5 3 4 24 

Lits 0 1 374 688 332 358 200 2 952 

Région 
Hôtel(2) 6 18 25 22 17 12 100 

Lits 2 218 4 929 3 008 1 367 961 1 490 13 973 

(1) /(2) en % 0,0 33,3 24,0 22,7 17,6 33,3 24,0 

Nation 
Hôtel 77 180 205 205 256 147 1 070 

Lits 32 684 47 833 28 307 14 643 13 855 17 077 154 399 
Source : Annuaire Statistique du Maroc 2014, Annuaire Statistique Régional Fès-Meknès 2015 

 

La ventilation du nombre d’hôtels classés selon la catégorie, fait ressortir que  du point de vue 

capacité,  ce sont les hôtels classés 4 étoiles qui prédominent au sein de la préfecture de Meknès, 

puisque leur capacité représente 46,5% du total préfectoral, ils représentent aussi 33,3% des hôtels 

de même type au niveau régional. En deuxième position viennent les hôtels classés 3 étoiles avec 

688 lits soit 23,3% de la capacité totale d’hébergement et 24% des hôtels de même type au niveau 

régional. 

La proportion  des établissements classés en tant que « résidences touristiques » au niveau de la 

préfecture de Meknès est 4, et représente 6,8% de la capacité litière préfectorale.  

2. Nuitées touristiques  

La demande touristique est approchée par les nuitées touristiques dans les hôtels classés et non 

classés. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Villes_imp%C3%A9riales_du_Maroc
https://fr.wikipedia.org/wiki/Maisons_d%27h%C3%B4tes
https://fr.wikipedia.org/wiki/Riad
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2.1.  Evolution des nuitées touristiques 

Il convient de signaler que durant la période 2009-2013, les nuitées touristiques sont passées de 

232 250 nuitées (19,9% du total régional) à 216 530 (17,7% du total régional). Ainsi, il y eu une 

diminution des nuitées touristiques de l’ordre de 6,7% au niveau de la préfecture de Meknès. 

Contrairement à ce qui a été enregistré au niveau de la région soit une augmentation de 4,8% des 

nuitées touristique entre 2009 et 2013. 

Tableau 79: Evolution des nuitées touristiques dans les hôtels classés24 

Désignation 2009 2010 2011 2012 2013 

Meknès 232 250 249 020 211 101 200 557 216 530 

Région 1 167 677 1 191 818 1 024 641 1 074 221 1 224 313 

Meknès/Région % 19,9 20,9 20,6 18,7 17,7 

Nation 16 238 581 18 020 065 16 867 222 17 485 762 19 114 129 
Source : Annuaire Statistique du Maroc 2014,  Annuaire Statistique Régional Fès-Meknès 2015,  

2.2.  Nuitées touristiques selon les catégories d’hôtels classés  

Le nombre de nuitées touristiques selon les catégories d’hôtels classés de la préfecture de Meknès  

(y compris les résidences touristiques)  est 208 325 soit 19,2% du total régional. Ce sont les hôtels 

classés 4 étoiles qui prédominent au sein de la préfecture de Meknès avec 92 697 nuitées suivis 

par les hôtels classés 3 étoiles avec 79 611 nuitées.  

Tableau 79: Nuitées touristiques dans les hôtels classés  

Année 2013 

Désignation 
Résidence 

touristique 
5étoiles 4étoiles 3étoiles 2étoiles 1étoile Total 

Meknès 382 0 92 697 79 611 26 418 9 217 208 325 

Région 122 739 161 803 386 350 301 650 67 410 44 768 1 084 720 

Meknès/Région % 0,3 0 6,4, 624, 7346 6,42 8346 

Nation 954 329 4 286 914 5 921 005 2 683 807 788 214 594 611 15 228 880 

Source : Annuaire Statistique du Maroc 2014. Annuaire Statistique Régional Fès-Meknès 2015 

 

 

3. Taux d’occupation  

 
Tableau 80 : Evolution du taux d’occupation  

Désignation 2011 2012 2013 

Taux d’occupation 18 26 27 

Source : Annuaire Statistique Régional  Meknès-Tafilalet 2012,2013 et 2014 

Le taux d’occupation annuel des lits dans les établissements classés a en registré une progression 

de 9 points entre 2011 et 2013. Ainsi il est passé de 18% en 2011 à 26% en 2012 pour atteindre 

27% en 2013.  

 

                                                
24

Y compris les Maisons d’hôtes, les Auberges et les Motels et non compris les Résidences touristiques 
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Les chiffres clés de la préfecture de Meknès 

Indicateurs 
Préfecture de 

Meknès 

Région  

Fès-Meknès 
Maroc 

Organisation Administrative  

Nombre de cercles 3 26 193 

Nombre de communes urbaines 6 33 221 

Nombre de communes rurales 15 161 1282 

Aspects Démographiques –RGPH 2014- 

Effectif de la population 

légale(Habitants)  
835 695  4 236 892  33 848 242  

Taux d’Accroissement Annuel 

Moyen de la Population 2004/ 2014 

(%) 

1,6 0,9 1,3 

Taux d’urbanisation (%) 82,3 60,5 60,4 

Superficie totale (km2) 1786  40 075  710 850  

Densité de la population                               

(Habitants/ km2) 
467 ,9  105,7 47,6   

Pourcentage des personnes âgées 

moins de 15 ans  
25,8 28,1 28,2 

Pourcentage des personnes âgées de  

60 ans et plus 
10,2 9,7 9,4 

Age moyen au premier mariage 

pour le sexe masculin  
32,2 ans 31,4 31,3 ans 

Age moyen au premier mariage 

pour le sexe féminin  
26,1 ans 26,2 25,7 ans 

Nombre moyen d’enfants/femme 

(ISF) 
2,0 2,1 2,2 

Aspects Socio-économiques 

Taux d’analphabétisme 2014(%) 25,3 34,7 32,2 

Taux d’activité en 2014 (%) 45,0 … 48,0 

Taux de Chômage en 2014 (%) 19,1 … 9,9 

Taux de Sous-emploi en 2014 (%) 11,3 … 11,2 

Indice des prix à la consommation 

(IPC) 2014 

115,1 (ville de 

Meknès) 
- 113,4 

Taux de pauvreté 2014 (%) 2,6 5,1 4,8 
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Indicateurs 
Préfecture de 

Meknès 

Région  

Fès-Meknès 
Maroc 

Agriculture (2012/2013) 

Superficie céréalière (103 Ha) 76,5    855,4  5 391,3  

Production céréalière (103Qx) 2 529,1   18 425,2  98 636,3  

Industrie (2012) 

Nombre d’établissements 182 … … 

Chiffre d’affaires (103 DH) 13 362 129 26 858 262 429 733 531    

Effectif employé  14 041 50 472 577 983 

Tourisme (2013) 

Nombre d’hôtels classés (y 

compris les résidences touristiques) 
20 88 718 

Taux d’occupation dans les 

établissements classés ( %) 
27 - - 

Nuitées touristiques dans les hôtels 

classés  
207 943 961 981 14 274 551 

Nuitées touristiques selon les 

autres catégories (Maisons d’hôtes, 

Auberges, Motels…)  

8 587 262 332 4 839 578 

Energie et Eau (2013) 

Consommation d’énergie 

électrique (103kw/h) 
108 159  … 27 769 103 

Production d’eau potable ( 103 m3) 54 289  … 1 025 702    

Habitat -RGPH 2014- 

Répartition des ménages urbains 

selon le type de logement en %: 
 

 
 

Villa  3,7 2,9 3,2 

Appartement  14,3 12,0 11,6 

Maison marocaine  72,7 57,5 56,8 

Habitat sommaire  2,3 2,7 4,5 

Logement de type rural  6,4 24,1 22,8 

Autre  0,7 0,9 1,0 
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Signes conventionnels utilisés 

 

 

Résultats n’ayant aucun sens - 

Information non disponible … 

Il ne peut être question d’inscrire des données en raison de la nature des informations / 

  

 



Direction Provinciale de Meknès 

Rue Mohamed El Meknassi V.N, BP/S 35 Meknès 

Tél : 05.35.52.35.93/94 -Fax : 05.35.52.22.43 

E-mail : hcp.meknes@gmail.com  

 


